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ASSEMBLEE LEGISL MtlVJÏ. 

La politique, absente depuis quelque temps des délibé-
rations de l'Assemblée nationale, y est rentrée aujourd'hui 
Mb une extrême vivacité, à l'occasion d'une demande de 
crédits extraordinaires s'élevant à 3,218,501 fr., et desti-
nés à l'entretien sur le pied de guerre de la division d'oc-
cupation en Italie pendant les derniers mois de 1850 et les 
six premiers mois de 1851. 

L Assemblée, en renvoyant l'examen de ce projet de loi, 
non plus à une Commission spéciale, mais à la Commission 
des crédits supplémentaires, semblait avoir indiqué à quel 
point de vue et dans quelles limites devait en avoir lieu 
l'examen. C'est en, effet, comme le faisait remarquer la 
Commission, une question définitivement jugée que celle 
de la présence à Rome d'une division de l'armée française. 
Trois Ibis déjà les Assemblées ont statué sur cette ques-
tion ; il n'est pas une des considérations qui s'y rattachent 
qui ii ait été produite, débattue, controversée à la tribune, 
et rien ne paraît désormais pouvoir réagir dans un sens ou 
dans l'autre sur des convictions auxquelles il n'a manqué 
aucun moyen de s'éclairer. 

Mais ce n'était pas là le compte des nombreux citoyens 
romains, que l'Assemblée compte dans son sein, citoyens 
romains par diplôme du gouvernement révolutionnaire' que 
notre brave armée a renversé, et qui semblent avoir à cœur 
de payer par des politesses de tribune ces précieux par-
chemins que leur ont octroyés leurs amis du gouverne-
ment Mazzini, Garibaldi eteonsors. Ils se sont encore une 
fois, nous devons le dire, acquittés en conscience de ce 
devoir patriotique : déclamations violentes, interruptions 
bruyantes, rien n'y a manqué ; , l'esprit du 13 juin semblait 
planer encore aujourd'hui sur la Montagne. 

C'est M. Emmanuel Arago qui a le premier donné le si-
gnal. Il a retracé avec les plus sombres couleurs le tableau 
des méfaits judiciaires et politiques de cet abominable gou-
vernement auquel préside ce pontife auguste que célé-
braient sur tous les tons, il y a quatre ans à peine, comme 
«restaurateur de la. liberté en Italie, ces mêmes voix qui 
'accusent si amèrement aujourd'hui. La présence de l'ar-
mée française, s'il faut en croire M, Emmanuel Arago, 
« empêche dans les possessions pontificales aucun excès; 
autant vaudrait, selon lui, que Rome fût occupée par une 
division autrichienne. Pour donner une preuve des senti-
ons implacable du gouvernement clérical et du peu d'in-
(uence des autorités françaises à Rome, l'orateur a cité 
Keinple d'un certain Tori, qui a été employé quelque 

wnips comme interprète auprès des Conseils de guerre fran-
' als ; il paraît que cet homme. a encouru une condamnation 
prononcée par la consulte romaine. Le commandant de la 
^ision d'occupation, M. le général Gémeau, s'est ihté-
esse a lui ; mais tout ce qu'il a pu obtenir, c'est qu'on fer-
'Manies yeux sur la fuite de cet homme, qui est parti 

pour Paris avec un passeport français Eu conscience, cola 
BP nous parait pas encore trop niai, et nous avons peine à 
apprendre ce qu'aurait pu obtenir dé plus une influence 
V que M. Emmanuel Arago la désire pour la France à 

le retour du sotiverain pontife dans ses Etats. 
La Commission avait indiqué comme «'élevant à 16 mil-

lionsenviron le chiffre des dépenses occasionnées jusqu'ici 
par l'expédition de Rome et par l'occupation ; M. Charras 
s 'est attaché à prouver qu'en réalité les dépenses s'éle-
vaient à GO millions. Mais il a trouvé dans M. Passv un 
rude adversaire; cet honorable rapporteur de la Commis-
sion n'a pas eu de peine à réfuter les calculs évidemment 
exagérés dupréopinant. M. Passy ne s'est pas borné à cet-
te tâche mathématique, et il a rétabli avec autorité les prin-
cipes de la politique qu'il convient à l'intérêt, non moins 
qu'à l'honneur de la France, de suivre en Italie. Le crédit 
a été adopté par 465 voix contre 196. 

Une autre discussion politique, prélude d'une discussion 
plus sérieuse, a termine la séance. On se rappelle qu'aune 
époque déjà éloignée, l'honorable M. Creton a déposé une 
proposition tendant à faire abroger les lois qui interdisent 
le territoire de la France aux membres des deux branches 
de la famille de Rourbon. Au mois de novembre dernier, 
cette proposition venait à l'ordre du jour, mais l'Assem-
blée a jugé à propos de l'ajourner à trois mois. C'est de-
main, 1" mars, qu 'expire ce délai. Aujourd'hui M. Lesti-
boudois, se fondant sur les circonstances politiques, et sur 
le danger qu'il y aurait à se livrer en ce moment à des dis-
cussions irritantes, a demandé un nouvel ajournement de 
trois mois. M. Creton a vivement combattu cette demande, 
qu'il a considérée comme le résultat d'une préoccupation 
systématique. Deux épreuves par assis et levé ayant été 
déclarées douteuses, il a été procédé au scrutin ; l'As-
semblée, à la majorité de 340 voix contre 319, a décidé 
que la proposition de M. Creton serait mise à l'ordre du 
jour de demain. 

M; Latrade avait demandé la fixation d 'un jour pro-
chain pour interpeller le Gouvernement sur le retard ap-
porté, à l'installation du Tribunal de commerce de Tulle 

(Corrèze) ; l'Assemblée a renvoyé les interpellations à six 
mois. 

Guillemard. 

a 

■'4 

r 

hmd: plaidant, M« Rigaud. (Rejet du pourvoi dés consors Des-
màttes.) 

ÉLECTIONS., — OMETS SAISIS. — IIKTOI-RSEMENT PAR LE SAISI. — 

CONDAMNATION A L'EMPRISONNEMENT. — INCAPACITÉ. 

• L 'individu condamné à treize mois d'emprisonnement pour 
détournement d'objets saisis sur lui et confiés à la garde d'un 
tiers, par application des art. 400 et -401 du Code pénal, est ré-
puté condamné pour vb'l éi par conséquent frappé d'incapacité 
électorale, aux ternies de l'art. 8, n° 3, de la loi du 31 mai 
1850, et de fart. 3, g 4, de la loi du 15 mars 1819. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland. (Rejet 
du pourvoi du sieur Roland Fichet.) 

mi-

re. 

JtJSTlCE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 26 février. 

OFFICE MINISTÉRIEL. — VENTE PARTIELLE. — SOCIÉTÉ. 

La convention par laquelle un avoué a cédé à un tiers la 
propriété de la moitié de sa charge dans le but d'établir, avec 
cet acquéreur partiel, une espèce de société en participation 
pour en partager les bénéfices, est une convention illicite et 
par conséquent nulle. 

Il résulte de là que le cessionnàire qui n'a pu acquérir n'a 
pas pu rétrocéder, et que les sommes qui lui ont été payées 
par le second acquéreur ont dû être restituées à ce dernier 
comme iiiduement reçues. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Yaliguy, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-
land. Plaidant, M" Luro. (Rejet du pourvoi du sieur Siméo-
nis.j 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT D'ASCENDANT. — RENOUVELLEMENT. 

Le citoyen qui s'était fait porter sur la liste électorale de 
1850 au moyen du certificat de son père, aux termes du 2

E 

paragraphe de l'art. 3 de là loi du 31 mai 1851, n'a pas eu 
besoin de produire un nouveau certificat pour 185! lorsque, 
pour cette année, il a été inscrit suc le vole de là taxe person-
nelle. Son inscription vient se joindre à la preuve qui lui est 
actuellement acquise de son domicile triennal antérieur, avec 
lequel elle se coulbad pour ne former qu'une suite non inter-
rompue du domicile légal. 

Admission en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 
Bruand fils contre un jugement du juge de paix du canton de 
Courtenay (Loiret). 

NOTA . Cotte décision ne préjuge pas la question générale de 
savoir si le certificat ne doit pas être renouvelé, chaque année, 
â l'égard du fils qui n'a pas cessé d'habiter chei son père. 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT DU MAITRE. — DOMESTIQUES RU-

RAUX. 
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Le maître non domicilié dans la commune où se trouve si-
tué un domaine qu'il fait exploiter par des serviteurs à gages 
et qui demeurent habituellement dans les bàtimens d'exploita-
tion, peut valablement leur délivrer le certificat do domicile 
dont parle l'article 3, § 3 de la loi du 31 niai 1851, lorsqu'il 
est constaté en fait qu'a certaines époques de l'année il vient 
habiter son domaine. 

Ainsi jugé au rapportde M. le conseiller liernard dé Hennés 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-
land. (Kejét du pourvoi du sieur Foureade contre l'inscription 
de dèux domestiques ruraux du sieur de Buzoïi.) 

ÉLECTIONS. — COMMISSAIRE DE OCAKIIER. —. SEIWjEM DANS LA 

CARDE NATIONALE. — FONC I I0NNAIRE PURL1C. 

i. Les commissaires de quartier, dans la ville d'Aucli, ne 
sont que les délégués du maire à titre officieux, et ne peuvent, 
par conséquent, être consldéfés comme fonctionnaires publics 
au point de vue électoral. 

il. Le, sergent dans une compagnie de garde nationale, à 
moins qu'il ne soit membre du Coiiseil de discipline, ne peut 
non plus se rattacher à aucun titre à la classe des fonction-
naires publics. 

Rejet, au rapport de, M. lc conseiller Pataille, et siir les con-
clusions conformes de M. l'avocat- général Rouland, du pour-
voi du sieur Dulary Latour. 

DROITS DE MUTATION. — DÉCLARATION INSUFFISANTE. — SUPPLÉ-

MENT DE DROITS. — EXPERTISE INUTILE. 

En matière de droits de mutation aori-s décès, l'administra-
tion 'dé l'enregistrement n'est pas obligée de recourir à l'ex-
pertise autorisée par l'art, il) de la loi du 22 frimaire an VII, 
fotsqiC il existe ipi acte dans lequel elle trouve la preuve de 
l'insutlisance de l'évaluation des revenus déclarés. Ainsi, lors-
que des immeubles ont été déclarés productifs d'un revenu de 
8,000 fr., cette évaluation a pu paraître insuffisante à la régie, 
si elle a élé amenée à découvrir que dans un procès-verbal 
d'expert dressé a la requête des parties elles-mêmes et en exé-
cution d'un jugement rendu d'accord avec elles, le revenu brut 
des mè nés immeubles avait été porté à 9,730 fr., d'apres les 
baux remis à l'expert, par les héritiers enx-niènies. La régie a 
été fondée, dans ce cas, à réclamer un supplément de droits 
sans recourir à l'expertise. Ce supplément doit s'établir en 
prenant pour base le revenu dont il s'agit, sans lenir compte 
des charges dont l'expert axait cru devoir faire la défalcation 
dans l'intérêt privé des co'piiri'àgeàns. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard de Rennes, 

et sur les conclusions conformes d« M. l'aYocat-aéiiéral Rou-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin dû 25 février. 

. Arrêts, au rapport de M. le conseiller Laborie, qui déclarent 
forclos, faute de signification de l'arrêt d'admission dans les 
trois mois, 4° le sieur Bergeron, do son pourvoi contre un ju-
gement rendu, le 8 août 1850, par le juge de paix du canton 
du Châtelet (Cher), au profit du sieur Perrot ; 2° les sieurs 
hier et autres, de leur pourvoi contre un jugement rendu, le 9 

août 1850, par le juge de paix du canton de Sainte-Foy (Giron-

de), au profit du sieur Géraud. 

Bulletin du 26 février. 

COMMERCE MARITIME. — RAPPORT DE MER. — CAPITAINE É [RAN-

GER. — CONSUL. 

Les articles 242 et 243 du Code de commerce, portant, que 
les capitaines de navire doivent, à leur arrivée en France, faire 
leurs rapports de mer au greffe et devant le président du Tri-
bunal de commerce, ne sont pas applicables aux capitaines de 
navires étrangers; par suite, le rapport de mer d'un capitaine 
de navire étranger n'est pas frappé d'une nullité absolue à l'é-
gard des Français qui ont confié leurs intérêts aux navires 
étrangers, et les Tribunaux français peuvent et doivent avoir 
à ce. rapport tel égard que de raison. 

. 28 décembre 18-47, arrivée au Havre du navire américain le 
Rogers, capitaine Purrington, avec une cargaison de coton ex-
pédiée de la Nouvelle-Orléans à MM, Lahens et C e du Havre. 

Le même jour, rapport par le capitaine Purrington au con-
sul des Etats-Unis résidant en cette ville. Celui-ci désigne deux 
experts, lesquels se transportent sur le navire et constatent le 
bon arrivage du chargement, lie leur côté, MM. Lahens font 
visiter le îavire par deux courtiers, qui déclarent qu'il y a 
avarie et l'évaluent à 313 fr. Une instance s 'engage entre le 

capitaine et MM. Lahens etCe devant le Tribunal de commerce 
du Havre. 

17 avril 1818, jugement qui écarte de la cause le rapport de 
mer et le procès-verbal dos experts nommés par le consul aîné 
ricaiii, et, se fondant seulement sur le procès-verbal des cour-
tiers, en intérime les conclusions, et condamne le capitaine 
Purrington à payer à MM. Lahens et (>' la somme de 313 fr. 
Los motifs du jugement sont : qu'aux termes des articles 212 

et 243 du Gode de commerce, les capitaines de navire doivent, 
à leur arrivée en France, faire leurs rapports de mer au greffe 
et devant le président du Tribunal de commerce ; que ces tex-
tes ne distinguent pas entre les capitaines de bàtimens étran-
gers et les capitaines de navires français ; (pie conséquent meut 
ils obligent tout capitaine, quelle que soit sa nation; qu'un 
rapport de mer et la visite du navire qui en est la conséquence 
constituent des actes dé juridiction qu'un conseil étranger est 
sans caractère pour accomplir stir notre territoire; que le 
rapport de nier, fait dans l'espèce par le capitaine Purrington 
au consul des Etats-Unis, et la constatation qui en a été la 
suite, sont nuls à l'égard de MM. Lahens et G''; qu'ils 6ont sans 
valeur et sans autorité, et qu'ainsi la présomption de mauvais 
arrimage subsiste dans toute sa force. 

Pourvoi .par le capitaine Purringiou, pour fausse application 
et violation dés articles 242 et. 253 du Code île commerce. 

M* Laiiviii, avocat du demandeur en cassation, dit en subs-
tance : « Nos lois, dans tout ce qui touche aux intérêts prives, 
ne réglant que les droits et les obligations des Français, les 
articles 242 et 243 du Code de commerce ne peuvent être ap-
pliqués qu'aux capitaines de navires français. Les capitaines 
de navires étrangers ne sont donc pas tenus de se conformer à 
ces textes et de faire leurs rapports de mer aux greffes de nos 
'f ribunaux de comrherce. Peu importe la maxime : Locus reyit 
actum ; autant cette maxime a d'autorité quand il s'agit d'ac-
tes se rattachant à l'intérêt général clu pays, à son ordre pu-
blic; à ses lois de police et de sûreté, autant elle eu a peu 
quand il s'agit, comme dans l'espèce, d'un rapport de mer, 
c'est-à-dire d 'un acie qui ne concerne que l'intérêt privé des 
destinataires des marchandises et des assureurs. Au reste, no-
tre Code, en pareille occcurence, repousse l'application de la 
maxime : Locus régit arlum, puisque, par les articles 241 et 
245, il veut que les capitaines français, débarquant dans un 
port étranger, fassent leurs rapports de nier, non à l'autorité 
du lieu, niais au consul de France. Vainement le jugement at-
taqué considère -1 -il un rapport de mer comme un apie de, juri-
diction du domaine exclusif de l'autorité du lieu. Un rapport 
de mer n'opère pas le règlement des avaries, il n'est qu'un ren-

seignement propre à faciliter ce règlement, êt auquel d'autres 
reiiseiguemens ou preuves peuvent être opposés ; un rapport 
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donc lieu d'appliquer la règle locus régit aclum, et d'imposer 
au capitaine, même étranger, l'obligation de l'aire un rapport 
devant le président du Tribunal de commerce. 

Une pareille exigence, loin d'être contraire aux étrangers, 
leur est toute favorable.; car, les articles 2 12 et 213 du Gode de 
commerce ne leur était pas applicables, ceux-ci seraient, 
eu cas d'avarie, dans l'impossibilité de se soustraire à là pré-
somption de responsabilité, aucune loi, soit, civile, soit diplo-
matique, ne prescrivant et n'autorisant en France le rapport 
do mer devant un consul étranger. 

Le demandeur en cassation invoque la,récipr.oci té ; mais elfe 
n'existe pas. Les déclarations faites aux Etats-Unis par les ca-
pitaines français devint les consuls de leur nation sont saqs 
autorité: c'est devant des magistrats spéciaux, les .icanlcnr, 

que se fait la vérification et la désignation des experts. D'ail-
leurs, la réciprocité ne saurait, en aucun cas, résulter des faits, 
mais seulement des dispositions législatives et. des conventions 
diplomatiques : il n'en existe aucune qui l'établisse. 

Le défendeur termine eu invoquant un arrêt de la Cour de 
cassation du l r septembre 1813. 

Après un long délibéré en la chambre du conseil, la Cour, 
sur le rapport de M. le conseiller Delaoalme, et pmforméaiciit 
aux conclusions de M. l'avocat-général Nongoier, prononce la 

violation des articles 213 ét 217 du Code de cassation pour 
commerce. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — PLANS PARCELLAIRES. — PRO-

DUCTION. 

Est nulle la décision d'un jury d'expropriation, alors qu'il 
ne résulte ni de mentions expresses ni d'indications générales 
du procès- verbal, que les plans parcellaires aient été mis sous 
les yeux du jurv. (Art. 37 et 42 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'une décision du jury d'expropriation de l'arrondissement de 
Dreux, et d'une ordonnance du magistrat-directeur, en. date 
toutes deux du 29 novembre 1850. (Âvisse contre préfet d'Eu-
re-èt-Loire, plaidans, M" Avisse et Béguin-Blllecoq.) 

ENREGISTREMENT. — DROIt DE TRANSCRIPTION. — LICITATION» 

— PARTAGE. 

Lorsque plusieurs cohéritiers se sont rendus indivisément ad 
judicataires d'un immeuble dépendant de la succession, le droit 
de transcription doit être perçu sur l'intégrité du prix, encore 
qu'un acte de partage ait été présente à Peur glstreinenl en 
même temps que l'acte de licitation. (Art. 54 de la loi du 28 

avril 1816.) 

Cassation,, au rapport de M, leconseiller Simonneàu, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement rendu, le 19 novembre 1819, par le Tribunal 
eivil.de ilayeune. (Enregistrement contre Clievrmais ; plaidant, 
ÎP Mou'.ard-Martin.) 

ÉLECTIONS. DÉCLARATION DE PATRON. — OUVRIER. 

MINORITÉ. 

Est valable la déclaration faite par le patron au profit, de 
son ouvrier majeur et domicilié chez lui depuis trois ans, alors 
même que, pendant une partie de ces trois ans, l'ouvrier au-
rait été en état de minorité. (Article 2, gg t" et 3 de la loi du 
31 mai 1850.) 

Cassation, au rapport de M. le corisôîlfèï; Simmisican, et con-
formément aux conclusions de .M. l'âyc-e'àt-jgênéral Nouguier, 
d'un jugement rendu, le 3 août -1830. par le jiig'-s de paix de 
Bar-sur-Aube, au préjudice du sieur Fôrg'éol. 

SÉLECTIONS. — TIERS. — APPEL. — RCCCVABILITE. — FONCTIONS 

PUBLIQUES. — MAÎTRE DE POSTE. 

décision de la Commission 

citCrrai les lis-
i du' il 

jnuaire 

1850. 
ailler Gauthier 

publics dahs le 

et con-

Le droit d'interjeter appel d'u 
municipale, qui, ordonne l'inscription i 

tes électorale, appartient à tout éleç 
n'aurait pas été partie deviref les p ge . 

Les maîtres de poste sont des foucti 

sens de Partiçle 5 de la loi du 31 m'ai 
Cassation, au rapport de M. le cous 

foruiement aux conclusions de M. l'avoeal-géoéra'l Nouguier 
d'un jugement du juge de paix do Casielnau-Rivièrc (Hautes 
Pyrénées. (Clément N'abonne contre Vergés). 

COUR D'APPEL DE PARIS (2- ch.). 

Présidence de il. D'elaïiàye. 

Audience du 23 janvier. 

USCS DE CORPS CERTAIN. — i 'KÉFÉRBA'CE. - RÉbUCTIOX. —• 

RÉÉRVE LÉGALE. 

Le legs d'un corps certain n'implique pàs la colonie de lu part 
du 'testateur qui ce legs s ut délivré de préférence éi tous ««-

- - d'cs-lors, à défaut de déeturatio 
Y l'a 

de mer n'est donc pas un acte de juridiction. Apres tout, notre 
loi veut que nos capitaines, débitrqiiant dans 811 port étranger, 
fassent leurs rapports à notre consul; par cela même, éllé doit 
vouloir que les capitaines étrangers, débarquant chefc nous, 
aient le droit de faire leurs rapports aux consuls de leurs n'a-
lions. L'iiUorprétér autrement, ce serait blesser les règles de 
l'équité la plus vulgaire; ce serait violer le principe de la ré i-
procité, qui, de ions les priiioipesdu droit des gens, est le plus 
propre a ravOrilef l'union des peuples et à entretenir P urs re-
lations de comhierce et de voisinage: ce serait fournir aux gou-
vernonieiis étrangers un juste tnotif de modifier les conditions 
de leurs rapports maritimes avec nous, et de forcer à l'avenir 
nos capitaines, débarquant ou relâchant chez eux, à faire leurs 
rapports de mer à leurs autorités locales. » 

M' Laiiviu termine en maintenant le droit des capitaines de 
navires étrangers, débarquant ou relâchant dans nos ports, do 
faire leurs rapports de mer à leurs consuls, et il invoque à l 'ap-
pui de sa proposition la pratique constamment suivie jusqu'à 
ce jour dans tons nos ports, de l'Océan et de la Méditerranée, 
la circulaire publiée en 1833 par les ministres de la marine et 
dé la iusliee, et enlln la jurisprudence de la Cour de cassation, 
constatée notamment par deux arrêts rendus, sur sa plaidoi-
rie, le 24 novembre 1847. La cassation du jugement attaqué 
ne .sera donc que la confirmation de celte jurisprudence. 

Pour les défendeurs, M* Frignet a soutenu, en l'ait, que l'es-
pèce actuelle différait de celles des arrêts de 1847; au fond et 
endroit, que le l'apport de mer n 'est plus, comme sous l'empi-
re de l'ordonnance de la marine de 1081, une simple déclara-
tion émanée du capitaine seul; mais que, d'après les disposi-

tions du Code de commerce, il constitue un véritable acte de 
juridiction, et ne peut s'opérer valablement sans l 'intervention 
d'un magistral français. Lc rapport denier l'ait tomber la pré-
somption de responsabilité qui existait contre le capitaine, et 
met à la charge du destinataire le fardeau de la preuve, si dif-

ficile en pareille matière ; ce sont des effets immenses* Coue-

t 'C'-< ; ûes-lors, à défaut de déclaration expresse de cette vo-
lonté, et en cas d'insuffisance de l'actif pour former la ré-
serve de l'héritier, v.n tel legs doit être réduit, comme les 
autres, au mare le franc. (Articles 920, 927 du Code civil.) 

La demoiselle Tournemine est déciklée laissant sa mère 
héritière réservataire pour ou quart; meis par son testa-
ment elle avait fait, au profit de divers, des dispositions 
excédant l'actif de sa succession, sans exprimer aucune 
volonté d'e préférence en laveur de tel cm tel légataire. 
Entre autres dispositions, ce testament auribuait au sieur 
Cuérin, à titre de legs particulier, la propriété d une ins-
cription de rente 3 p. 0j0, de 988 franc?',' laquelle se trou-
va eu nature dans la succession. . 

Pour former la réserve de rHcnïïer, n y avait nécessité 
de procéder à là r&luc'lîifri des fe.o-, cnnfôcméimébl etfa 
dispositions, de l'article 9? (5 du Code civil; .mais le sieur 
Cuériu s'opposa à la réduction du I '.-s ù fuj Fuit de frt rente 
de 960 francs sur l'Etat, par le motif qu il s 'agissait d'un 
legs de corps, certain et déterminé' et il soutint qu'une 
telle disposition contenait implicitement et virtuellement 
une cause de préférence sur tous les autres legs. 
, Cette prétention a été repoussée par le Tribunal civil de 
la Seine, par jugement du 10 janvier 1850, lequel est ainsi 
conçu : 

« Attendu qu'aux termes dé l'article 02(3 du Code civil, lors-
que les dispositions testuméniaircs excédent la quotité dispo-
nible, la réduction doit en être l 'aile au mare le franc, sans 
aucune distinction entre les legs universels ci. les legs' parti-
culiers, à moins que, suivant l 'article SI27, le tes.taieur n'ait 
expressément déclaré qu 'il entendait que tel legs fui e, quitté 
de préférence aux autres; 

d 
d 

" Attendu que les termes de Par! icle f!2li sont, absolus • que 
ans leur généralité ils s'appliquent, eu principe, eu îv'.'ard 
0 l'héritier réservataire, aux legs de toute nature, soi" de 

lie 

l 
. soit do 

quantité, soit de genre, soit, do corps certain, et. qu'il, moitw 
de se trouver dans, le cas d'exception de l'article 927 
légataires doivent, -en cas d'insuliisaiicc de l'actif " 
ser la réserve, souffrir la réduction de leurs 

« Que dès-lors, en l'absence d'une déclaration expresse «m . 

tous les 
pour conipo-
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née de la demoiselle Tournemine pour le soustraire à cette 
communauté do réduction, le legs spécial do l'inscription de 
rente de 960 fr. par elle fait à Guérin se trouve, à l'égard de 
l'héritier réservataire et à raison de l'insuffisance de l'actif, 
soumis à la réduction prescrite par l'article 926 ; 

« Que la spécialité de la désignation de cette rente de 960 
fr. ne peut équivaloir à la déclaration expresse exigie par l'ar ■ 
tide 927, et qu'il y a lieu de reconnaître à Lesieur le droit de 
prélèvement d'un quart sur la rente dont il s'agit; 

« Déclare Guérin mal fondé en sa demande à fin d'immatri-
culé à son nom seul de l'inscription de rente de 960 fr. dont 
il s'agit; le déclare propriétaire de ladite rente pour les trois 
quarts seulement, autorise Lesieur à se faire délivrer en na-
ture le quart de la même rente, etc. » 

Sur l'appel de ce jugement, la Cour, après avoir entendu 

. M" Liouville pour Guérin, appelant, et Mr Desboudets 

pour l'intimé, et M. Metzinger, avocat-général, en ses con-

clusions conformes, a confirmé la sentence, dont elle a 

adopté les motifs. 

COUR D'APPEL DE BESANÇON (1" ch.). 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rourqueney. 

Audience du 24 décembre. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. SURENCHÈRE. DISTRACTION DE 

L'IMMEUBLE SAISI. FIN DE NON-RECEVOIR . 

Les formalités prescrites par l'article 723 du Code de procé-
dure civile ne le sont point à peine de nullité. Ainsi donc, 
peu importe que la demande en distraction d'un immeuble 
saisi n'ait pas été formée contre le créancier premier ins-

crit. 

Lorsqu'il y a eu surenchère, on ne peut limiter l'exercice de 
la demande en distraction et la circonscrire dans l'espace 

• de temps qui s'écoule depuis le commandement jusqu'à l'ad-
judication, car au moyen de la surenchère l'adjudication 

n'est plus définitive. 

Le 31 janvier 1843, les époux Golu ont vendu aux époux 

Chaillet une vigne sur le territoire de Besançon, dite aux 

Gacoques, pour la somme de 800 francs. Cet immeuble a 

été compris dans une saisie immobilière pratiquée contre 

les époux Golu, a la requête de M. Clairin, dans les pour-

suites duquel M. Bécoulet a obtenu la subrogation. Le 3 

juillet 1850, cette vigne a été adjugée au sieur Rifflard, 

avec d'autres immeubles appartenant aux époux Golu. Le 

11 juillet 1850, le sieur Gatelet a fait une surenchère sur 

tous les immeubles adjugés à Rifflard. 
Le 17 juillet 1850, les époux Chaillet ont fait au greffe 

du Tribunal civil de Besançon le dépôt de leur titre d'ac-

quisition pour obtenir la distraction de la vigne qui leur 

avait été vendue par l'acte du 31 janvier 1843, et le même 

jour, ils ont donné assignation à domicile aux époux Golu, 

qui n'avaient pas constitué avoué, et à l'avoué de M. Bé-

coulet, à l'avoué de l'adjudicataire et à celui du surenché-

risseur, pour faire prononcer par le Tribunal la distrac-

tion de l'immeuble saisi. 
Le 7 août 1850, le Tribunal a déclaré la demande des 

époux Chaillet non-recevable, par le motif qu'elle avait 

i été tardivement faite par voie incidente, après adjudication 

tranchée au sieur Rifflard. 
Les époux Chaillet ont interjeté appel de cette décision, 

en suivant les formalités spéciales tracées par la loi en 

cette matière. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Parties ouïes et les conclusions de M. Pomier Lacombe, avo-

cat-général ; 
« Sur la fin de non-recevoir opposée par l'intimé Bécou-

let , résultant de ce que la demande en distraction de la 
\-igne saisie n'aurait pas été été formé contre le créancier 
premier inscrit, conformément à l'article 725 du Code de pro-

cédure civile ; 
« Attendu que les formalités prescrites par cet article ne le 

sont pas à peine de nullité, et que l'article 739 qui énumère 
les dispositions contenues dans le titre dont il ordonne l'exé-
cution sous cette peine, ne rappelle pas celles qu'indique l'art. 
725 ; que d'ailleurs l'article 1030 dispose d'une manière géné-

rale; 
« Au fond, attendu que la demande en distraction peut être 

formée après l'adjudication, puisque celui à qui appartient 
l'immeuble mal à propos compris dans une saisie immobi-
lière ne peut être privé de ses droits, et que l'adjudication 
n'en transmet d'autres à celui qui l'a obtenu, sur la propriété 
adjugée, que ceux qu'avait précédemment le saisi ; que c'est 
d'ailleurs au poursuivant à s'assurer si les immeubles saisis 
appartiennentà son débiteur ; que les formalités relatives à la 
demande en distraction se trouvent contenues dans le titre 13 
dulivre5duCode.de procédure, spécial pour les ineidens; 
que l'on ne peut donc, lorsqu'il y a eu surenchère, limiter 
l'exercice de la demande en distraction et la circonscrire dans 
l'espace de temps qui s'écoule depuis le commandement jus-
qu'à l'adjudication ; car, au moyen de la surenchère, l'adjudi-
cation qui a eu lieu n'est plus définitive, etl'adjudicataire pou-
vant être dessaisi s'il y a de nouvelles enchères, rien n'est ter-
miné tant qu'il n'a pas été statué sur la surenchère ou que les 
délais ne sont pas écoulés ; que c'est donc le cas de réformer le 

jugement dont appel ; 
« Sur les dépens, 
« Attendu qu'ils doivent être supportés par celui qui les a 

occasionnés en contestant mal à propos la demande ; 
« Par ces motis, la Cour prononçant sur l'appellation émise 

par les mariés Chaillet, du jugement rendu par le Tribunal 
de première instance, séant à Besançon, le 7 août 1850, a mis 
et met ladite appellation et le jugement dont elle provient au 
néant; émendant et faisant droit, déclare lesdits mariés Chail-
let, propriétaires de la vigne, dite aux Cacoques, comprise sous 
l'article 8 du cahier des charges et 4 de l'affiche touchant de 
levant le sieur Pargaud, de couchant le sieur Parquey, dans le 
bas des prés de Vaux, et dans le dessus le sieur Renaud, de la 
contenance d'environ 15 ares 15 centiares mal-a-propos saisis, 
contre Pierre-Fiançois Golu et Thérèse Bardot, son épouse; 
ordonne la distraction dudit immeuble et la restitution de l'a-
mende consignée; au moyen de quoi, il est suffisamment pour-
vu sur les fins et conclusions des parties du surplus desquelles 
elles demeurent, entant que de besoin, déboutées. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 février. 

ASSASSINAT COMMIS SUR LA ROUTE DE POISSY. — RENVOI 

DEVANT LA COUR D'ASSISES DE LA SEINE PAR SUITE DE 

CASSATION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Les débats de cette grave affaire ne se sont r'ouverts 

aujourd'hui qu'à onze heures et demie. Les six témoins à 

décharge, appelés par l'accusé Dubroc, ne sont pas arri-

vés, et la Cour, après les avoir attendus, s'est décidée à 

reprendre son audience, à laquelle assiste M. Ronneville, 

procureur de la République à Versailles, qui a porté la pa-

role dans cette affaire lors des premiers débats. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous ne pouvons 

pas vous faire attendre indéfiniment l'arrivée des témoins 

qui doivent venir do Mantes déposer à la requête de l'ac -

cusé. Nous allons reprendre l'audience, et statuer ce qu'il 

appartiendra. (Au défenseur) : M" Nogent-Sainl-Laurcns, 

tenez-vous à l'audition de ces témoins à décharge? 
M- Nogent-Saint-Laurens: Dans une affaire si grave, il 

ne m'appartient pas, M. le président, de renoncer à l'avan-

tage que l'accusé prétend tirer de ces dépositions. Je ne 

peux que m'en rapporter à ce que la Cour croira devoir 

décider. 
M. le président : Voilà quant à vous. Et vous, Dubroc, 

exigez-vous que vos témoins soient entendus? 

Dubroc : Oui, M. le président, je veux qu'ils soient en-

tendus. 

M. le président'. Vous savez qu'on les a entendus à Ver-

sailles, et qu'ils n'ont rien dit de bien important. Enfin, 

c'est votre droit. Nous allons entendre le réquisitoire de M. 

l'avocat-général, qui voudra bien s'interrompre si les té-

moins se présentent. 

M. l'avocat-général Suin se lève et soutient l'accusation 

dans toutes ses parties. 

Après ce réquisitoire, M. le président s'adresse de nou-

veau à l'accusé. 

D. Persistez-vous toujours à faire entendre vos témoins? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Sur quels faits doivent-ils déposer ? — R. Il y en a 

un qui dira que le 4 juillet, jour où l'on dit m'avoir vu 

dans la forêt de Saint-Germain, j'étais à huit lieues de là. 

D. Et les autres ? — R. Ce sont les maîtres chez lesquels 

j'ai travaillé. 

D. Nous avons leurs dépositions ; nous pouvons les lire. 

Ces dépositions vont de septembre 1849 à juin 1850. Dans 

cet espace de temps, personne ne vous fait de reproches. 

On peut donc admettre ce que diraient ces témoins. — R. 

C'est égal, j'aime mieux qu'ils soient entendus. 

D. Sont-ce là les seuls témoins que vous vouliez faire 

entendre? — R. Il y a celui qui devait démontrer que je 

n'étais pas le 4 juillet dans la forêt de Saint-Germain, 

poursuivant une femme un couteau à la main. 

M. le président : Le ministère public peut fort bien ad-

mettre que ce n'était pas vous qui poursuiviez une femme 

ce jour-là. 
On donne lecture de la déposition du sieur Jacques 

Bourgeois, l'un des témoins non comparans, chez qui l'ac-

cusé a travaillé. 

D. Dubroc, vous comprenez que ce témoin ne pourrait 

pas dire autre chose s'il était entendu. On vous accorde ce 

que sa déposition a de favorable. Quant au fait du 4 juil-

let, je crois que le ministère public n'y insiste pas. Bestent 

les autres témoins; que peuvent-ils dire? — B. Ils peu-

vent parler de ma conduite. 
D. Précisez pendant quelle époque. — R. Jusqu'au 6 

juillet. 

D. Aucun d'eux n'aurait à déposer sur l'assassinat en 

lui-même? — B. Non, Monsieur. 

M. le président : Nous voudrions bien cependant ne pas 

renvoyer cette affaire à une autre session. Nous n'hésite-

rions pas, si les témoins dont vous demandez l'audition 

pouvaient avoir quelque utilité pour vous ; mais ils ont été 

entendus à Versailles et ils n'ont rien dit sur les faits de 

ce débat. Que requiert M. l'avocat-général? 

M. l 'avocat-général : Nous ne voudrions pas obliger 

MM. les jurés à revenir demain, cependant c'est le seul 

moyen d'éviter le renvoi à une autre session ; on peut, par 

les gendarmes et le chemin de fer, avoir les témoins de 

Mantes pour l'audience de demain. 

M. le président : Alors, M' Nogent, présentez la défense 

de Dubroc; la Cour verra ensuite s'il y a lieu de renvoyer 

l'audience à demain pour l'audition des témoins à dé-

charge. 

Me Nogent Saint-Laurens présente la défense de Du-

broc. 

Après sa plaidoirie on fait revenir l'un des médecins en-

tendus hier, afin de mettre les jurés à même de peser l'un 

des argumens du défenseur, qui consistait à dire que le 

sang ayant dû jaillir sous les coups répétés portés par l'as-

sassin à la femme Chaudière; il était surprenant que la 

manche do ohofniso de Dubroc, ou sa blouse, s'il est l'as-

sassin, ne portassent pas de taches de sang. 

Le docteur répond que le sang n'a pas dû jaillir, mais 

simplement couler sur les parties frappées ; que le premier 

coup n'a dû qu'étourdir la femme Chaudière, et que le sang, 

en coulant sous les autres coups, a été comprimé par les 

cheveux de la victime et par le mouchoir qn'elle avait sur 

la tête, ce qui l'a empêché dè jaillir. 

M. le président : C'est à dire que le sang a fait feutre 

avec le mouchoir et les cheveux. 

On rappelle la femme Cornu, dont la déclaration est si 

grave dans le procès. 
M. le président : Femme Cornu, avez-vous bien ré-

fléchi à cette affaire, à l'accusé, à la déclaration que vous 

nous avez faite hier? Persistez -vous à dire que l'accusé est 

bien l'homme qui vous a parlé sous la halle de Poissy et 

que vôus avez vu monter dans la voiture de la femme Chau-

dière ? 

La femme Cornu : Ce que j'ai dit est la vérité. C'est bien 

cet homme qui m'a parlé, c'est bien lui que j'ai vu monter 

dans la voiture ; j'ai dit ça devant Dieu et devant les hom-

mes, et j'y persiste. 
M. le président : Dubroc. vous entendez? 

Dubroc : Madame se trompe. 

La femme Cornu: Non, non, allez! je ne me trompe 

pas. 
Un juré : Monsieur le président, voulez-vous demander 

à la femme Simonnet si elle persiste aussi dans ses décla-

rations? 
La femme Simonnet, aubergiste à Bressoles, revient 

à la barre. 
M. le président : Persistez-vous à dire que Dubroc est 

venu chez vous le 25 juillet ? 

La femme Simonnet : Oui, Monsieur. 

D. Que vous le reconnaissez bien pour l'homme qui a 

bu et mangé chez vous, qui veus a parlé de Nancy, qui a 

graissé ses souliers, et qui vous a laissé un jeton du théâ-

tre Comte en s'en allant? — B. Oui, je dis que c'est lui, et 

il le sait aussi, allez ! (Sensation.) 

M. le président: Eh bien! Dubroc, entendez-vous ce 

que cette femme dit? 

Dubroe : Je vous disque Madame se trompe. 

La femme Simonnet , avec vivacité : Ah! je me trompe! 

Eh bien, tenez, Monsieur le président, vous savez bien la 

petite pièce de décompte (le jeton du théâtre Comte), quand 

j'ai été appelée la première fois à Poissy devant M. le jugede 

paix, et qu'on m'a dit que mon tour venait de déposer, je 

tenais ce petit jeton à la main avant d'entrer chez le juge. 

Un Monsieur vint â moi ; c'était François Dubreuil. Il me 

dit : « Laissez-moi donc voir ce que vous tenez là. » Je lui 

montrai le jeton et il dit, après l'avoir examiné : « Tiens, 

Dubroc m'a montré ce jeton le 25 au matin à la charrue. » 

(Longue sensation.) 
On se rappelle que le matin du 25 juillet Dubroc recon-

uaît avoir causé dans les champs avec Dubreuil, et que ce 

témoin affirme que l'accusé lui a dit : « Je vais à Poissy 

M. le président : François Dubreuil est-il là ? 

M. Pique, audiencier : Il vient de sortir ; mais on sait 

où il est et l'on va le prévenir. 
Un juré: Pourquoi la femme Simonnet n'a-t-elle n 

dit jusqu'ici du l'ait qu'elle vient de déclarer? , 

La femme Simonnet : Tout bonnement parce que je 

l'avais oublié; mais puisque cet homme m'obstine en di-

sant qu'il n'est pas venu chez moi, quand je suis sûre qu'il 

y est venu, ça m'a rappelé ce que j'avais oublié, et je le 

dis. 
On annonce que Dubreuil n'a pas été retrouvé. L'au 

dienee est renvoyée à demain midi précis. 

COUB D'ASSISES DU GABD. 

Présidence de M. Lablanque, conseiller. 

Audience du 17 février. 

MEURTRE ET TENTATIVE DE MEURTRE SUR DES 

FORCE PUBLIQUE. CONDAMNATION A 

ACENS 

MORT. 

DE LA 

Une foule énorme encombre les abords du Palais-de-

Justice. C'est à l'audience de ce jour que doit comparaître 

Desbois, le meurtrier du sergent de ville Boudin. Nos lec-

teurs ont encore conservé le souvenir de ce crime affreux 

qui, le 13 novembre dernier, jeta la ville de Reaucaire dans 

la consternation. Dosbois vient aujourd'hui répondre à une 

double accusation : celle d'avoir volontairement donné la 

mort au sergent de ville Boudin, et celle d'avoir volontai-

rement tenté de la donner au sieur Bouton, aussi agent de 

police à Beaucaire. 
L'accusé est introduit. Les gendarmes qui l'amènent à 

l'audience lui débarrassent les mains des menottes qui les 

entravent et s'asseyent à ses côtés, sans cesser d'avoir l'œil 

sur lui. Etienne Desbois est âgé de vingt-trois ans ; son re-

gard est vif et pénétrant ; sa figure dénote unetrès grande 

intelligence ; ses traits sont empreints d'une pâleur livide ; 

il conserve à l'audience une attitude calme et tranquille 

qui contraste singulièrement avec l'expression de sa phy-

sionomie. 
M. le procureur-général Thourel occupe le siège da mi-

nistère public. M. Teissonnière,. son substitut, est assis à 

ses côtés. M' Nicot, avocat nommé d'office, est chargé de 

la défense de Desbois. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Nous 

donnons presque en entier ce document dans lequel sont 

exposées, avec lucidité, toutes lesjcirconstances du crime 

qui amène Desbois devant la Cour d'assises. 

ponse négative : « Comment, lui dit Banet vivement » 
tendez ne pas connaître cet individu et ne lui avoir'. °Us 

et vous causiez tout à l'heure ensemble ! 
Pré' 

Pendant que ces choses se passaient, les agen, ,» 
Bouton et Boudin armèrent sur les heux. En p

assa
,,.e Polie 

l'Hôtel-de-Ville, ils avaient deja rencontré Desboi
s
 « , d«v

aitt 
tendon avait été attirée sur cet homme par

 sa
 g^/ur

 au
l 

sa cravate rouge et les regards de travers qu 'il |
eur

 ,ue ba^ 
cés. Dussaud, s'avançant sur 1 agent Bouton, lui dit - , 'an-
là un individu qui marque bien mal. — Je le vois, »' A" )' a 
ton ; et, ayant appelé son collègue Boudin, i|

s
 |

e
 aa 

dans la rue du Puiis, et l'atteignirent vers l'extrémité d^t 

rue. . e<*u. 
Bouton lui demanda ses papiers; il répondit qu 'il

 n 
pas. En ce moment, Boudin, qui l'avait reconnu ma 
déguisement, lui dit : « Vos papiers sont à la maj

r
j
e

. 
vous chez le commissaire de police, puisqu'on vous v L 
A peine avait-il prononcé ces paroles que Desbois, son^, 
couteau-poignard de sa poche, en porta à Boud'i

n
 '»D 

violent dans l'aine gauche. Boudin, mortellement bless' S» 
que la force d'entrer chez un voisin ; il a succombé ]t\ ti**l 
main des suites de cette blessure. Ie% 

Le meurtrier, saisissant aussitôt un pistolet qu'il {. . 

ché sous ses vêtemens, ajusta l'agent Bouton et lapL."3!11 * 

en a , 

'gré 

a 
tente; heureusement, la capsule ne prit pas feu. Desb" 
la fuite poursuivi par Bouton. Après avoir fait quelq

UP
" S l*it 

et voyant qu'il allait être atteint, il se retourna bru
Sa

 I' 3*. 
vers ce dernier et tira sur lui un second coup q

u
; fi

t
f ^ot 

comme le premier. Aux cris : « Au secours! à l'assi U^ 
que poussait Bouton, plusieurs personnes accoururent ML! ' 

rant le passage à Desbois, favorisèrent son arrestation r 
sultat fut dû surtout au courage d'un sieur Chambard * 
sans se laisser intimider par les menaces de Desbois q

u
 v"'-

dissait devant lui- son poignard, parvint à l'arrêter, 
l'arrivée de Bouton, qui le saisit par derrière et le re !'Uj 

par terre d'un coup de genou dans les reins. Pour se n»? 
complètement maître de sa personne, l'agent de police lp6"^ 
par sa longue barbe, laquelle étant postiche lui resta à ]

a
 Sa ' s ' ! 

C'est alors qu'il reconnut lui-môme Desbois, q
u

'ji J"
3

'»-

Le nommé Etienne Desbois, originaire de Toulon, subissait, 
dans la maison centrale de Nîmes, la peine de cinq années 
d'emprisonnement, à laquelle il avait été condamné, pour ten-
tative d'assassinat, par le Tribunal maritime de cette ville, 
lorsqu'à l'occasion d'un meurtre commis dans cette maison, 
dans le courant de l'année 1849, par le dommé Déal, et dans 
lequel il fut impliqué, il tut transféré daas la maison d'arrêt. 
Là, il fit connaissance des nommés Lebois, FaHre, Tavès, Bon-
nefoi et Pons, détenus compromis dans l'affaire de dévastation 
du Cercle de la Concorde, à Beaucaire. 

Le 7 novembre dernier, époque de l'expiration de sa peine, 
Desbois sortit de la maison centrale, et le lendemain 8, il se 
rendit à Beaucaire, ville qu'il avait choisie pour sa résidence, 
porteur d'une somme de 40 francs environ, produit de sa mas-
se, et muni d'un certificat indiquant sa position de condamné 
libéré, soumis à la surveillance. Pour obéir aux exigences de 
cette position, Desbois se présenta, le jour même de son arrivée 
à Beaucaire, devant le commissaire de police, et lui demanda, 
en échange de son passeport, une carte de sûreté. Ce fonction -
naire remarqua ce jour-là que l'inculpé avait une tenue très 

convenable et l'esprit très calme. 
Invité à revenir le lendemain, le commissaire de police re-

connut, à son étonnement, qu'à la différence de la veille, il a-
vait l'esprit exalté, et crut comprendre qu'on lui avait monté 
la tète. Interrogé sur le logement qu'il avait choisi, il répondit 
qu'il avait pris une chambre chez le nommé Bonnemain, et sur 
l'observation que lui fit le commissaire de police qu'il avait eu 
tort de se loger chez cet aubergiste, dont la réputation n'était 
pas excellente et les opinions politiques détestables, il s'expri-
ma avec une grande vivacité. Déjà il avait déclaré à l'agent de 
police Boudin qu'il se f. de la police et qu'elle n'avait au-
cun droit sur un libre citoyen. 

Desbois s'était déjà, dès la veille, empressé de se mettre en 
relation, à Beaucaire, avec la plupart de ses co-détenus de la 
maison d'arrêt de Nîmes. S'étant fait indiquer le café de l'un 
d'eux, Lebois, dit le Martingaud, celui-ci l'avait conduit lui-
même chez l'aubergiste Bonnemain, où, comme on l'a dit, il 
avait pris un logement; il était de plus allé faire visite à un 
autre co-détenu, le nommé Faucon, dit le Grêlon, lequel l'a-
vait invité à déjeuner pour le lendemain 9 novembre. L'in-
struction le montre ensuite le dimanche 10, conduit par Fau-
con et Pons, autres prévenus de l'affaire de la Concorde, chez 
Théophile Tavès, co-prévenu de ces derniers, chez lequel ils 
goûtèrent pendant son absence et avec lequel ils soupèrent tous 
ensemble le même jour après son retour, et enfin le lundi H, 

recevant chez Bonnemain les visites de Bonnefoi. 
Par suite de sa situation de condamné libéré, et aussi de 

ses relations politiques et quotidiennes avec des hommes si-
gnalés à Beaucaire comme imbus des principes démagogiques, 
la police avait l'ceil sur Desbois, et il avait été invité par un 
agent à se rendre au bureau du commissaire de police pour y 
réclamer ses papiers. Cette invitation avait-elle irrité l'âme 
haineuse et le caractère violent de cet homme, au point de lui 
inspirer la pensée du crime exécrable qu'il a commis plus 
tard? ou bien, comme il l'a dit dans son interrogatoire, son 
but, en se procurant les armes dont il a fait usage, était-il 
seulement de se tenir prêt à jouer un rôle actif dans les évé-
nemeus décisifs que la rumeur publique annonçait comme 
très prochains ? Ce qu'il y a de certain, c'est que, ce jour-là, 
Desbois achète un couteau -poignard chez le coutelier Dubois; 
c'est ce même couteau qui le lendemain a servi à la perpétra-
tien du crime. Dubois était seul quand il fit cette acquisition. 

Le lendemain, 13 novembre, dans la matinée, avant de sor-
tir de chez Bonnemain, chez qui il logeait, il lui demande sa 
veste de travail, lui remet une pièce de S francs qu'il restait 
lui devoir, et lui dit : « Si je viens à mourir, je ne vous devrai 
plus rien. » Le même jour, entre sept et huit heures du malin, 
il se présente seul chez l'armurier Robert, et lui achète une 
paire de pistolets de poche, au prix de douze francs. L'armu-
rier lui remet aussi, sur sa demande, quatre balles du calibre 
des pistolets. Il sort de chez l'armurier pour s'y présenter de 
nouveau un quart-ddieure après, en compagnie de Lebois. Il 
demande à Robert de lui vendre de la poudre ; clui-ci refuse, 
en alléguant que les règlemens de police défendent d'en livrer 
sans une autorisation du maire. Desbois et Lebois insistent et 
finissent par obtenir de l'armurier la petite quantité de poudre 
nécessaire pour charger les pistolets. 

Bientôt après, l'instruction montre l'inculpé avec le même 
Lebois, Rolland, portefaix, les nommés Biot, Lambert et Mo-
ton à un repas chez le marchand de vin Agriotier. A ce repas, 
Desbois se sert du couteau-poignard qu'il avait acheté la veille 
chez le coutelier Dubois et qu'il destinait le jour même à un si 
criminel usage. Ao sortir de ce "repas, les convives se rendent 
au café de Lebois, puis chez Biot 11 est à remarquer que dans 
ces lieux les honneurs sont fait à Desbois, qui, nulle part, 
ne paie son écot comme les autres convives. Dans l'après-
midi, du propre aveu de Lebois, il offre à Desbois à souper, 
ce que celui-ci accepte ; ilétait alors quatre heures et demie en-

viron. * 
Deux heures à peine s'étaient écoulées depuis ce moment 

lorsque deux jeunes gens, les nommés Banet, employé % là 
mairie, et Dussaud, maçon, se trouvant ensemble dans la rue 
de l'Hôtel-de-Ville, à environ trente pas de la Mairie, remar-
quèrent un individu, allant et venant dans cette rue avec une 
préoccupation marquée. Sa mise était singulière; il avait une 

énorme barbe, portait un chapeau noir enfoncé jusqu'aux yeux, 
le collet de sa veste était relevé et lui encadrait le visa"e dè 
manière à ne laisser d'aperçus que les yeux et le nez ; en mar-
chant, il 'cherchait à s'effacer et à se rapetisser autant que cela 
dépendait de lui. Bunet, s'étant approché de Dussaud, lui de-
mande s'il connaissait ce singulier individu, dont les allures 
lui causaient une certaine frayeur; Dussaud répondit négati-
vement. Pendant ce court échange do paroles, l'inconnu, s'up-
prochant de ces deux jeunes gens, dit à Dussaud : « J'ai l'hon-
neur de vous connaître comme citoyen ; mais vous, ajouta t-il 
en se tournant vers Banet, je ne vousconnais pas; je vous prie 
de vous retirer, car » et il continua sa marche dans la 

rue. 
A ce moment survint le nommé Rolland fils, portefaix l'un 

de ceux qui avaient assisté le matin au repas chez Agriotier 
en compagnie de Desbois et de Lebois. Il suivit Desbois pen-
dant quelques pas dans la rue des Quatre-Rois, derrière l'Hô-
tel-de-Ville. Tous les deux s'entretinrent ensemble pendant 
quelques minutes, et retournant ensuite sur leurs pas, le com-
pagnon de Rolland lui dit : « Retirez-vous et laissez-moi 
l'aire. » Rolland le quitta, entra dans un bureau de tabac voi-
sin, y prit un cigarre et ressortit. Dussaud, s'adressant alors à 
Rolland, lui demande s'il connaissait cet individu; sur sa ré 

précédemment au bureau de police. 't" 1"»^ 

Au même instant, M. le juge de paix de Beaucaire 
par le tumulte et les cris, arriva sur les lieux et fit condi i 

meurtrier au corps-de-garde de l'Hôtel-de-Ville; il-lç fitf^i 
1er, et on trouva sur lui le couteau-poignard à manche bl 
les deux pistolets de poche d^it il avait fait usage 00™^'' 
deux agens de police. Ces armes ont été reconnues pou a 
les mômes que celles qu'il avait achetées la veille ou le If/ 
jour chez le coutelier Dubois et chez l'armurier Robert. 

Interrogé immédiatement, Desbois avoua le meurtre 
tentative de meurtre qu'il venait de commettre ; il affirma* 
lement, en opposition avec la déclaration de l'agent Bomr» 
qu'il n'avait tiré sur ce dernier qu'un seul coup de pistoletl 
déclara qu'il avait frappé l'agent Boudin parce que c'était r 
tyran, et, s'expliquant sur cette qualification, il dit q

ue
 cet* 

gent l'avait tyrannisé en voulant le forcer à se rendre au bu 
reau de police ; il ajouta que, d'ailleurs, il avait bien reconnu 
que Boudin n'était pas républicain, et qu'à ses yeux, t

ou
t
 tt 

qui n'était pas républicain était tyran. 11 convient, du reste 
qu'il ne connaissait nullement Boudin avant le crime, et qu'il 
n'avait aucun motif personnel de lui en vouloir. 

Desbois a constamment soutenu, dans tout le cours de l'in-
struction, qu'il n'avait point de complices, qu'il avait agisenl 
et par les motifs qui viennent d'être indiqués. 

Tous les circonstances révélées par l'instruction démontrei; 
que le crime de Desbois a été inspiré par une exaltation pois-
sée jusqu'à la fureur, et rendue plus dangereuse encore par.-
caractère haineux et profondément méchant du meurtrier, 
mais des excitations extérieures paraissent aussi avoir cône» 
ru à le pousser à cet acte criminel. 

Depuis son arrivée à Beaucaire, il avait vécu dans la plis 
grande intimité avec quelques hommes connus par l'exaltai, 

démagogique de leurs opinions. 
Le même jour, quelques heures avant le crime, il avait pris 

un repas en commun avec eux chez l'aubergiste Agriotier. Ci 
de ces hommes, le nommé Lebois, avait accompagné clans li 
matinée du même jour chez l'armurier Robert, pour lui fai? 
obtenir de ce dernier de la poudre qu'il avait d'abord r 

fusée. 
Un autre, le nommé Rolland, a été vu causant avec Mais 

sur la place de l'Hôtel-de-Ville, quelques minutes avant \t 

perpétration du crime. 
De graves soupçons de complicité se sont élevés contre M-

land, Lebois et quelques autres ; mais l'instruction n'ayant)*; 
suffisamment établi contre eux les caractères légaux delà» 

plicité, ils ont dû être renvoyés des poursuites. 
Les antécédens de Desbois sont des plus fâcheux ; à dix- 1 

ans, il commettait à Toulon une tentative d'assassinat, pour 
laquelle, à raison de sa jeunesse, il ne fut condamné qo 
années d'emprisonnement, par It Tribunal maritime; mfc 
qu'il subissait cette peine dans la maison centrale del\'in»> 
concourut, par ses excitations, à une tentative d'assaut 
commise par le détenu Déal contre son co-détenu Delakw. 
Poursuivi avec l'auteur de ce crime, il fut mis hors d'ace» 
tion, par les motifs que tous les caractère légaux de la com-
plicité ne se rencontraient pas dans le fait qui lui était reprfr 
ché. A peine sorti de prison, il a commis les deux crimes pom 

lesquels il est aujourd'hui poursuivi. 
En conséquence, Etienne Desbois est accus*' : 1°.d'avoir, ois 

la soirée du 13 novembre dernier, à Beaucaire, yolontaire-
ment donné la mort à Pierre Boudin, citoyen chargé d'un mi-
nistère de service public dans l'exercice ou à l'occaa 
l'exercice de ses fonctions, ce qui constitue le crime prévu]» 
les articles 230 et 233 du Code pénal ; 2° d'avoir, dans la » 
me soirée et au même lieu, volontairement tenté de donner 
mort à François Bouton, citoyen chargé d'un ministère w» 

vice public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice d» 
fonctions, laquelle tentative de meurtre avait pour but de 
liter la fuite de son auteur, au moment où il venait de ^ 
mettre un meurtre, ce qui constitue le crime prévu par 

ticles 2, 230, 243, 293 et 304 du Code pénal. 

Après la lecture de ce document, M. le présida', 

de à l'interrogatoire de Desbois. L'accusé qffl>,7*.'-
cours de l'instruction, s'était hautement vante 

débarrassé la société d'un homme qui , a se 

était un tyran, change complètement de système a 

dience. Il prétend s'être muni des armes qui un ^ ' 

à commettre le crime, dans l'idée de la réaHs»»_. 

veut 

ses»» 
chaîne d'un mouvement révolutionnaire. D'après : . 

une collision était près d'éclater à Beaucaire ; u 'u ' y 
tait d'être armé, pour pouvoir mettre utilement ^ 

au service des frères et amis. Un déguisement 1 

cessaire afin de favoriser sa fuite, en cas d ecne • 

tient ensuite qu'il a été force de tourner son poign - ^ 
. ^ ~ .. .i- -mien*' 

pati& 

ïre l'agent de police Boudin, par suite des j
e

ce. -
provocations dont il avait été l'objet de sa par' ^ 

de son collègue Bouton. Il ne manifeste, du reste, _ ̂  

gret de l'acte affreux auquel il n'a pas craint d . 

Toutes les conséquences du crime qu'il a comI"
 its
# 

retracées par M . le président, sans que ses t 

sent la moindre émotion. . „ci ,! 
Mais ce système croule devant les tàmowVb^i 

déroulent aux débats. Les preuves les plus e ^ t 
groupent pour donner un démenti au sysi ^jjP 
avant par l'accusé. Les antécédens de Desbois1 ^ : 

tables : à la Maison-Centrale, il était le torne"
 [)p

£ 

chef de toutes les émeutes, de toutes les révoi o • rft 

sait sans cesse les détenus à la rébellion, auj ^ f 

sur cinq années de détention, il en a passe p 

au cachot. tr8Ce 
L'agent de police Roulon est entendu ci 1 ^^mii 

les circonstances du crime. Sa déposition pr . 

impression sur le public. ■ „e "* 
Le nouveau système soutenu par l'accu 

d'ailleurs inspirer aucune confiance. A tout 

tions par lui mises en avant à l'audience, 

lui oppose sans cesse les interrogatoires qu 

les 

l'instruction, les propos empreints d'une ^L-dHj 
qu'il a tenus après lc crime. Usant d'un tnoj, ̂  f 
il est obligé de soutenir qu'il n'a jamais tenu 

et que l'instruction est complètement menso r ^ 

M. le procureur-général Thourel prend »P 

t 
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 la consternation des habitans de la 

Mce a
ux
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eUX

Q
;!.p à la nouvelle du double crime commis 

Se c^B^
l C

3
 I10

vembre dernier 

ury une réponse affirmative 

son client l'ad-

l"a nouvelle 
ovembre dernier; il réunit en faisceau 

STpe*0*8' ^îHnlïéesqui viennent démontrer la culpabi-

es P
reuveS

 et sollicite du jury une réponse affirmât! v, 

lité de
 ui

 lui seront posées, 

aux qu?*?' ^. Icat, réclame en faveur de 
M' ftojrt rirconstances atténuantes et demande a la 

fission des
 estion

 subsidiaire de provocation. 

Cour de V^'
é

 y
u
!
ucs

 animées entre le ministère public et 
Apres des ^ ;

rés
iJ

ent
 fait son résume. L'énergie fac-

1» déf
ense

'
;
:
 s0ll

tenu l'accusé pendant le cours de ces longs 
qU

' emble l'avoir abandonné. Sa pâleur augmente à 

•is 

se retire dans la salle de ses délibérations, et en 
un verdict affirmatif sur 

débats
 sT,

u
'oj'

t
 approcher le moment où son sort sera dé-

mesure qu 

t&- ■
 rv L

 P heure après, apportant un ven 

9°
rlU

 les questions. 11 déclare Desbois coupable d'homi-

W*l,londaire sur la personne de Boudin, de deux tenta 

ë<l^
hom

icide sur la personne de Bouton, avec les cir-

*L nées aggravantes que ces crimes ont été commis sur 

"ffens de la force publique, et que le second crime a-

- -
 l,ut

 .
 Dn

t de faciliter la fuite de son auteur. La ques-
T8lt

'le provocation est résolue néanmoins affirmativement 

^ nui concerne le second crime. 
Cour sur les réquisitions du ministère public, con-

La
 -. '

nne
 Desbois à la peine de mort, ordonne ~ 

 ilmi A Tîrionr»an 
exécution 

.Ville-

Etienne Desbois à la peine de mort, ordonne que 

(j
anl

,
ne

tion aura
 lieu à Beaucaire sur la place de l'Hôtel-

d. tendant son arrêt de mort, Desbois se lève'avec 

F. ^j^" tend de lui-même ses mains aux gendarmes qui 

et, avant de sortir de la 

g^un profondsalut àla foule. 
,'
ui

 mettent les menottes, salie, 

CHRONiaUE 

PARIS, 28 FÉVRIER. 

On connaît les nombreux établissemens connus sous le 

m d'Associations des cuisiniers réunis, des tailleurs, des 
n
°'ffeurs bottiers, etc. La même pensée devait appli-

001
 r aussi le principe de l'association fraternelle à l'ex-

citation de la pharmacie. C'était plus difficile, car il faut 

^ °ir cela quelque chose de plus que le niveau de la fraler-

^■.e'-étralitaire, il faut un diplôme de pharmacien. 
W

 Le sieur Maufrey, reçu pharmacien, mit donc sondiplô-

me
 à la disposition des sieurs Tachon et Sirugues, qui 

exploitèrent sous son nom, rue Constantine, 34, la phar-

macie de l'association fraternelle. 

L'autorité ayant été avertie de ce fait, MM. Gaultier de 

ClauLry et Soubiran firent une descente sur les lieux, et il 

fut constaté que Maufrey n'était pas propriétaire de la 

pharmacie; que Tachon et Sirugues, qui n'étaient pas 

même élèves en pharmacie, exploitaient seuls l'officine et 

sans l'intervention de Maufrey. 

En présence de ces constatations, et sur l'avis conforme 

de MM. Gaultier de Claubry et Soubiran, '^'officine fut fer-

mée. 
Traduits devant le Tribunal correctionnel pour contra-

vention aux lois sur la pharmacie, Maufrey, Tachon et Si-

rugues furent condamnés chacun en 600 fr. d'amende. 

Sur leur appel, la Cour, après avoir entendu Me Cha-

maillard, leur avocat, a confirmé aujourd'hui le jugement 

de première instance. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

mars prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
Barbou : 

Le 1", Marguitola, vol avec effraction dans une maison 

habitée ; Fleury, idem 5 Dalennes, détournement par un 

homme de service à gages ; le 3, Doyen, faux en écriture 

de commerce ; Talmy, coups volontaires ayant occasionné 

une incapacité de travail de plus de vingt jqurs ; le 4, fem-

me Lenoir, vol par une domestique avec fausse clé ; Dal-

lé, cris séditieux ; le 5, Larmonnier, vol avec effraction; 

Anjoux, faux en écriture publique ; femme Duchesne et 

femme Eurtorge, vol par une domestique et recel; le 6, 

Petit et Huret, coups avec préméditation ; Cerf-Lévy, re-

cel d'objets volés par un ouvrier ; le 7, Deseaux, vol com-

mis la nuit à l'aide dé violence ; Pitois, vente de gravures 

obscènes; le 8, Russ, vol avec fausse clé; Turban, vol avec 

effraction; Bristol et fille Joseph, fausse monnaie ; les 10 

et 11, Lallemand et fille Schneider, assassinat ; le 12, Ri-

rher, coups ayant occasionné la mort; Cunestide et Lévy, 

vol par un domestique ; le 13, Trappier, vol à l'aide d'ef-

fraction ; Bourdoiseau, recel d'objets volés avec escalade; 

le 14, fille et femme Michaux, vol par une ouvrière ; Jean 

et André Platet, vol par un domestique ; le 15, Kœuffer, 

abus de confiance par un serviteur à gages ; Pascal, vol 

commis la nuit dans une maison habitée ; Galel, vol où il 
travaillait habituellement. 

— Le sieur Fraisse, pharmacien-herboriste, barrière 

rontainebleau, n. 80, signalé comme se livrant sans ti-

a l'exercice de la médecine, à la préparation et à vente 

de remèdes secrets, a été aujourd'hui condamnéà 200 fr. 

"amende par la police correctionnelle. 

Le sieur Beuoît-Vincent-Théodore Deibf, pharmacien, 

1
l,

ai aux Fleurs, 11, a été condamné, pour vente d'un re-
m

 'de désigné par lui sous le nom de : Pilules de santé, 

suc aloëtique des Barbades, à six jours :1e prison et 100 fr. 
Q amende. 

Six marchands de charbon étaient traduits aujourd'hui 
e
\ant la police correctionnelle, comme prévenus de trom-

perie sur la quantité de la chose vendue. Ce sont les nom-

mes Pouget, rue Godol-Mauroy, 19 ; Prunet, rue Tire-

uiappe, 20; Pouget dit Laporte, rue Chauveau-Lagarde, 

f °uget, rue du Puits- Vendôme, 6;Touzeri, rue delà 

"te-Levëque, 47, et Hamelin, rue Neuve-Saiut-
"n, is. 

a-vis avec le pied ; pour faire cavalier seul, il danse sur les 

mains, la tete en bas, et il vous fait un télégraphe avec ses 

jambes «pie c est incroyable. Jusque-là je ne disais pas 

grand chose: mais il s'est mis à faire la chaloupe d'une fa-

çon très inconvenante, ce qu'ils appellent la chaloupe 

naufragée, une certaine manière de se balancer. Je pré-

viens Monsieur de cesser ; il cesse, mais il se met à dire : 

Le lierre et l ormeau ! et le voilà qui enlace sa dame d'une 

taçon peu convenable. Je le préviens encore; il cesse et 

s ecne : Vamour méditant un larcinl et il exécute un 

nouveau pas pire que les autres. Jeune homme, lui dis-

je, voici la dernière fois que je vous préviens ; si vous re-

commencez, je vous mets au violon. -— C'est bien, me ré-

pond-il, on cesse ; » et aussitôt il change de pas et ajoute : 

La limande amoureuse/... Comme le pas de la limande 

amoureuse était encore pis que tous les autres, j'ai arrêté 
Monsieur. » 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire? 
Un gros homme s'avance à la barre. 

M. le président : Qui êtes-vous ? 

Le gros homme : Monsieur, ce jeune homme est mon 
eleve. 

M. le président : En fait de danse ? (Rires.) 

Le gros homme : Non, Monsieur ; je suis ciseleur ; cet 

enfant a été mon ttpprentife, il est aujourd'hui ouvrier
0

; 

une conduite... ah ! c'est à se mettre à genoux devant ; un 
enfant parlait, Messieurs, parfait. 

M.^ le président : Vous nous permettrez d'en douter ; il 

peut être un excellent ouvrier, mais il n'en résulte pas 

moins qu'il s'est livré à des actes fort inconvenans, et qu'il 

n'a tenu aucun compte des avertissemens qui lui ont été 
donnés par un agent de l'autorité. 

Le gros homme : Eh I mon Dieu ! c'est si simple à expli-

quer ; ce pauvre enfant, un modèle, un vrai modèle ; il 

était pris de boisson, voilà tout, le pauvre petit! 

M. le président : Pour peu que vous continuiez à le dé-

fendre, vous allez en faire un mauvais sujet ; de parfait 

qu'il est suivant vous, vous nous apprenez maintenant 
qu'il se met en état d'ivresse. 

Le gros homme : Preuve qu'il n'a pas l'habitude de boi-

re ; voilà moi, qui a l'habitude, je défie n'importe qui de 
m'enfoncer. 

Lc prévenu : Monsieur, je n'ai fait que cavalier seul sur 
les mains; v'ià tout, je vous jure. 

Le gros homme : Je lève la main qu'il n'a fait que cava-
lier seul sur les mains. 

M. le président : Comment le savez-vous? 

Le témoin : C'est mon élève; je le considère comme 

mon fils, un enfant parfait, incapable de mentir. 

M. le président : Il est cependant certain qu'il ment 
dans ce moment. 

Le gros homme : Mais qu'est-ce qui lui aurait inculqué 

des danses comme ça? Il ne bouge pas de la maison; c'est 

pas moi, bien sûr. Il ne connaît personne ; quéquefois le 

soir, chez nous, il danse avec ma fille pour rire ; à moins 

que ça ne soit elle qui lui ait appris ça ; je m'en informerai ; 

ça m'étonnerait beaucoup, vu qu'elle est très bien élevée. 

Le Tribunal condamne le jeune chorégraphe à huit jours 
de prison. 
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— C'est une prévention de détention d'armes et de mu-

nitions de guerre qui amène aujourd'hui le sieur Delasalle 

devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président, au prévenu : On a trouvé chez vous 

une malle renfermant un fusil de munition, une paire de 

pistolets, deux casse têtes, une poudrière pleine de pou-

dre, et deux sacs contenant l'un 60 balles de calibre et 

l'autre 45 chevrotines. 

Le prévenu ; C'est vrai, Monsieur, je le reconnais. 

M. le président : Comment expliquez-vous la posses-

sion de tous ces objets? 

Le prévenu : Cela me sera bien facile, si vous voulez me 

permettre de vous dire deux mots. 

M. le président : Parlez. 

Le prévenu : A commencer par le fusil de munition, il 

m'avait clé donné en 1840, à l'époque où j'étais concierge 

d'une maison assez déserte de la rue Pigale. J'avais été 

informé que nous devions être attaqués la nuit par une 

bande de voleurs, et j'avais obtenu la permission de m'ar-

mer pour repousser les malfaiteurs ; l'attaque a eu lieu en 

effet; je me suis bien servi de mon fusil , et même j'ai été 

assez gravement blessé dans l'action ; mais les voleurs ont 
manqué leur coup. 

M. le président : Et les pistolets? 

Le prévenu : Ce sont des armes d'agrément qui me pro-

viennent de mon père, et que je garde comme un souve-

nir; au surplus, ces pistolets sont encore dans leur neuf. 

M. le président : Que laisiez-vous de ces deux casse-
têtes ? 

Le prévenu : Simple objet de curiosité : la preuve, c'est 

qu'il y en a un des deux qui est cassé en deux morceaux, 

et qui, par conséquent, se trouve absolument hors de ser-

vice . 

M. le président: Enfin, cette poudre, ces balles de mu-
nition, ces chevrotines ? 

Ze prévenu : Lors des journées de juin, j'étais con-

cierge d'une maison rue Taitbout; mon propriétaire me 

donna lui-même de la poudre et des balles pour me défen-

dre, et je me suis fait délivrer par lui un certificat qui prou-

ve que je vous dis bien la vérité. Je vous demande la per-

mission do vous présenter ce certificat, et j'espère que vous 

voudrez bien le croire, quand il vous attestera que je me 

suis toujours montré en toute occasion partisan de 1 ordre 

et du respect des lois. 

M. le président : Vous êtes, en outre, traduit devant le 

Tribunal, sur la plainte de votre femme, qui vous impute 

le délit d'avoir entretenu une concubine dans le domicile 

conjugal. 

Le prévenu : Cette plainte est le couronnement de tout 

le mal que m'a fait mon épouse ; j'ai voulu lui acheter la 

paix à prix d'or, mais je n'ai jamais pu y parvenir. Le cer-

tificat en question vous prouvera aussi que ma femme a 

tou.ours été un obstacle a mon bonheur, car c'est elle qui 

m'a fait perdre toutes les bonnes places que j'avais; pas 

besoin de vous dire qu'elle m'accuse bien injustement. 

Quoi qu'il en soit, les témoins entendus, et conformé-

mément aux conclusions de M. l'avocat de la République 

Dupré-Lasalle, le Tribunal condamne, sur les deux chefs, 

le sieur Delasalle à 50 "francs d'amende, ordonne la confis-

cation des armes et des munitions de saisies. 

— Une foule de vieux invalides avaient quitté leur hôtel 

pour venir assister aux débats d'une cause d'insubordina-

tion grave, déférée au premier conseil de guerre. A l'ou-

verture de l'audience, M. Sergent, huissier du Conseil, 

s'empresse de faire placer sur les premières banquettes 

tous ces braves mutilés, vieux débris de nos armées. 

Deux décorations, celle de la Légion-d'Honneur et celle 

d'unordre étranger, sont déposées sur le bureau du prési-

dent. La garde introduit l'accusé, qui se traîne avec peine 

jusqu'au banc qui lui est réservé. C'est le nommé Louis 

Rellier, ancien grenadier de l'Empire, entré au service en 
1808. 

Le 6 février, vers trois heures de l'après-midi, M. Ro-

mand, adjudant, ancien sergent-major de la jeune garde 

impériale, passait dans le corridor de Besançon. En sens 

inverse, venait l'invalide Bellier, qui, s'étant placé devant 

son supérieur, l'arrêta au passage et l'interpella très vive-

ment, à l'occasion d'un rapport que l'adjudant s'était vu 

\dans la uécessilé d'adresser à M. le maréchal gouverneur 

des invalides. M. Bémand répondit avec fermeté qu'il avait 

fait son devoir, et qu'il n'avait pas de comptes à lui ren-

dre. Bellier, dans le paroxisme de la colère, s'écria : « Ah! 

gredin, c'est toi qui es cause que je vais quitter l'hôtel ! » 

L'adjudant fit un pas oblique pour continuer son chemin, 

mais Bellier suivit son mouvement; et l'arrêtant de nou-

veau, il proféra ces paroles : « Grand brigand ! tu me fais 

chasser ; mais avant de partir, il faut que je t'arrache tes 

croix. » Et, à l'instant même, l'ex-grenadier de l'Empire, 

posant sa main sur la poitrine de son supérieur, lui arra-

cha les deux décorations et les jeta au loin. 

M. Rémand porta vivementla main à la garde deson épée. 

Il allait dégainer, lorsque quelques vieux camarades, té-

moins de cette scène, accoururent et arrêtèrent son bras. 

Bellier fut arrêté immédiatement, et, par l'ordre du géné-

ral Petit, il fut le jour même écroué à la maison de justice, 

pour être traduit devant un Conseil de guerre. 

}J. le président, à l'accusé : Voilà une information qui 

vous accuse très nettement; qu'avez-vous à répondre ? 

L'invalide Bellier , saluant militairement : Pourquoi 

est-ce que donc qu'il m'a traité de soldat de pacotille ? 

(S'animant et se redressant.) Moi, soldat de pacotille!... Je 

suis un vieux de la vieille armée, dont j'étais grenadier de 

la 27' demi-brigade. 

M. le président : Si l'adjudant a dit cela il a eu tort ; 

mais ce n'était pas un motif pour l'insulter, pour lui arra-

cher ses décorations. 

L'accusé : Pour ce qui est des croix, j'ai eu tort, colo-

nel, parce que je les respecte. C'est un coup de prompti-

tude. 

M. le président : A votre âge, vous devriez être un peu 

plus calme ; mais il paraît que vous aimez à vous exciter 

par les boissons. 

L'adjudant Bémand raconte avec une vive émotion l'ou-

trage que lui a fait subir l'accusé. Il nie positivement l'a-

voir appelé soldat de pacotille. 

Les autres témoins entendus ne font connaître aucun 

fait nouveau. 

M. le commandant Delattre, commissaire du gouverne-

ment, soutient l'accusation; M' Robert Dumesnil présente 

la défense. 

Le Conseil, à l'unanimité des voix, déclare Bellier cou-

pable d'insultes et de menaces envers son supérieur, et le 

condamne à la peine de cinq ans de fers et à la dégrada-

tion militaire. 

— Nous avons raconté, il y a peu de jours, l'accident 

déplorable qui eut lieu dans la nuit du 19 au 20 février, à 

la caserne de l'Ecole-Militaire, où sont logés plusieurs ré-

gimens d'infanterie, de cavale: ie et d'artillerie. On se rap-

pelle qu'un hussard ayant voulu rentrer pendant la nuit, en 

escaladant la grille, le factionnaire de la ligne, placé à l'in-

térieur, lui avait porté un coup de baïonnette. Mortelle-

ment blessé, le hussard tomba dans la cour et expira au 

bout de cinq minutes. L'autorité militaire supérieure s'est 

enquis, ainsi que nous l'avions annoncé, des circonstances 

de cet homicide. Elle a fait procéder à l'autopsie cadavéri-

que par plusieurs chirurgiens d'infanterie et de cavalerie, 

et cette opération a démontré que le malheureux hussard 

avait reçu dans la région du cœur une profonde blessure, 

qui a occasionné sa mort instantanée. 

M. le général Carrelet, commandant la 1" division, s'est 

fait rendre compte de cette affaire, et, sans préjuger si le 

factionnaire avait bien ou mal exécuté sa consigne, il a or-

donné que l'inculpé serait traduit devant un Conseil de 

guerre, chargé de statuer sur le fait incriminé. Ce mili-

taire a été mis en arrestation et écroué à la maison de jus-

tice. L'information d'urgence est confiée aux soins du ca-

pitaine-rapporteur près le 2° Conseil de guerre. 

— D'importans vols de marchandises étaient commis 

depuis quelque temps, presque chaque jour, dans les ma-

gasins de nouveautés du quartier Saint-Antoine. On re-

marquait que c'était presque constamment après la visite 

d'une espèce de marchand forain qu'accompagnaient deux 

femmes paraissant l'attendre, tandis qu'il faisait ses achats, 

que les marchands s'apercevaient de soustractions opérées 

à leur préjudice. 

Des plaintes avaient été portées, et le signalement de 

ces trois individus avait été donné aux différens commis-

saires de police qui avaient reçu les déclarations ; mais on 

n'était parvenu à aucun résultat, lorsqu'averti de ces faits, 

le chef du service de sûreté prescrivit des mesures, grâces 

auxquelles, en moins de vingt-quatre heures, les auteurs 

de ces vols furent découverts et arrêtés. 

Par suite des renseignemens qu'il avait fait prendre, M. 

Canler était parvenu à découvrir que les individus qui ex-

ploitaient le quartier Saint-Antoine étaient les époux H... 

et la femme M..., tous trois israélites ; aussi, à dater de ce 

moment, toutes leurs actions étaient-elles surveillées avec 

un soin tout particulier. Cependant les inspecteurs, qui 

n'attendaient qu'une occasion favorable, avaient grand pei -

ne à le trouver, grâce à l'habile prestidigitation de ces in-

dustriels, lorsqu'enlin ce matin elle se présenta. 

Les femmes H... et M..., qui s'étaient réunies place St-

Jean, étaient entrées place Baudoyer, dans la boutique du 

sieur Gadineau, marchand bonnetier, que l'on venait d'ou-

vrir, car il était à peine huit heures du matin. Là, elles de-

mandèrent à voir des foulards; puis, après en avoir fait 

étaler un grand nombre, elles en choisirent deux, les payè-

rent et quittèrent le magasin. Mais elles avaient mis les 

instans à profit, et, tout en faisant leur choix, elles étaient 

parvenues, avec leur habileté habituelle, à faire disparaître 

sous leurs jupes, disposées exprès comme celles de toutes 

les voleuses à la carre, un coupon entier de foulards de la 

plus belle qualité. 

Elles se retiraient donc, se croyant assurées de l'impu-

nité et elles venaient de rejoindre le nommé H..., qui les 

attendait à quelque distance, lorsque les inspecteurs, qui 

avaient assisté à tout ce manège et qui avaient tout vu, les 

arrêtèrent tous trois. A ce moment, la femme M... chercha 

à faire disparaître les pièces de conviction en les laissant 

couler à terre ; mais, attentifs à sesmouvemens, les inspec-

teurs s'opposèrent à son dessein et la conduisirent, ainsi 

que ses complices, devant M. le commissaire de police de 

la section du Mont-de-Piété. 

La perquisition faite à leurs domiciles respectifs a fait 

découvrir une grande quantité d'ohjets provenant de vols 

semblables, et, circonstance singulière, parmi ces objets, 

le sieur Gadineau a encore reconnu d'autres pièces de fou-

lards qui lui avaient été volées précédemment et qui por-

taient encore la marque de son magasin. 

— Un fabricant d'instrumens de musique de Paris, M. 

L..., s'était marié, il y a quelques années, avec une jeune 

ct jolie personne qu'il aimait éperdùment. Six mois à peine 

après son mariage, sa femme disparaissait avec Ernest 
C..., son premier commis. 

Par suite de la plainte portée par M. L..., des mandats 

d'amener avaient été décernés contre les fugitifs et trans-

mis à un commissaire de police de Paris, chargé de cons-

tater le flagrant délit d'adultère. 

Le mari fit les plus actives recherches, mais il ne put 

découvrir le lieu où s'étaient réfugiés les coupables, et déjà 

deux années s'étaient écoulées sans qu'il entendit parler 
d'eux. 

Il avait si bien oublié son infidèle moitié, que samedi 

dernier il assistait avec plusieurs de ses amis au bal do 

l'Opéra. De la loge qu'il occupait, il crut apercevoir, dans 

la foule, son ancien commis Krnest C..., sous le costume 

d'un Chicard du bon ton. Aussitôt M. L... orne son visage 

d'un énorme faux-nez, afin de n'être pas reconnu, et il ne 

tarde pas à s'assurer qu'il ne s'est pas trompé. Aussitôt il 

fait part de sa découverte à ses amis, ct ceux-ci se char-

gent d'épier toutes les démarches du commis ; ils le sui-

vent à sa sortie du bal et s'assurent qu'il demeuredans une 

maison du quartier du Marais. 

Le lendemain des renseignemens, habilement obtenus, 

venaient convaincre M. L... que sa femme habitait cette 

maison avec Ernest. Il lit d'activés démarches au Parquet, 

et obtint que de nouveaux mandats fussent lancés contre 

les coupables. 

Hier, à une heure du matin, un commissaire de police, 

assisté de M. L... etd'agens, frappait à la porte du domi-

cile indiqué, qui ne se composait que d'une petite chambre 

située au quatrième étage. Quelques minutes après, une 

femme venait ouvrir; c'était M"' e L... En voyant son mari, 

elle éclata contre lui en amers reproches, prétendant 

qu'elle ne l'avait quitté que parce qu'il la maltraitait. Elle 

repoussa énergiquement l'inculpation d'adultère. 

Le local fut soigneusement examiné, les murs furent 

sondés, et aucun indice n'étant venu révéler la présence 

d'un homme, le magistrat allait se retirer, lorsque le para-

vent qni masquait la cheminée, venant à tomber, attira 

l'attention de M. L... L'âtre était sans feu, mais sur les 

cendres on aperçut une chaussette. « Attendez un peu, 

monsieur le commissaire ! » s'écria tout à coup le mari, 

comme frappé d'une idée subite ; puis, saisissant la chan-

delle, il mit le feu à la chaussette, à laquelle il joignit son 

mouchoir, sa cravate et quelques papiers qui lui tombèrent 

sous la main. Bientôt ces objets, en brûlant, produisirent 

une épaisse fumée, et presqu'aussitôt on entendit un gé-

missement dans la cheminée, et un homme à demi suffo-

qué vint tombé dans l'âtre, C'était Ernest C..., auquel 

quelques soins et le grand air provenant de la fenêtre 

qu'on ouvrit firent bientôt reprendre connaissance. 

Ces faits ayant paru suffisans pour établir le flagrant dé-

lit d'adultère, procès-verbal en a été dressé, et le commis 

avec sa complice ont été arrêtés et mis à la disposition 

du procureur de la République. 

— Le sieur B..., tenant un garni d'ouvriers, remarquait 

que depuis quelque temps les matelas garnissant les nom-

breux lits de son établissement perdaient sensiblement de 

leur volume. Jadis renommé pour la bonté de ses couchers, 

il voyait chaque jour diminuer sa clientèle, qui n'était plus 

satisfaite par des lits plats et ne possédant plus le moel-

leux qui leur avait valu la bonne réputation dont ils n'a-

vaient cessé de jouir depuis plus de vingt ans. 

Persuadé qu'on le volait, le sieur B... se mit à exercer 

dans sa maison une active surveillance, d'autant plus diffi-

cile qu'il loge un grand nombre d'ouvriers qui, très sou-

vent, ne restent chez lui que quelques jours. 

Il fut longtemps sans rien découvrir, lorsqu'avant-hier 

il fit carder quatre superbes matelas et les plaça dans une 

chambre qu'il ne loua pas ce jour-là. Soupçonnant déjà 

quel pouvait être le voleur, il voulait le surprendre en 
flagrant délit. 

Le soir venu, M. B... fit mine d'aller se coucher ; mais 

il alla se cacher dans l'alcôve de la chambre renfermant 

les matelas. 

Vers une heure du matin, il vit apparaître la nommée 

Ursule C..., sa domestique, qui, munie d'une paire de ci-

seaux, se mit à découdre successivement les matelas et à 

en enlever une certaine quantité de laine; puis, après avoir 

recousu l'ouverture qu'elle avait faite, elle se disposait à 
r.v,i~;~r.~». 1 \t T» j) —:.- ~Â— 1 —i- _i ' • . s'éloigner, lorsque M. B... d'une voix sépulcrale s'Ocria : 

« Dieu vous vois, Ursule ; vous volez votre maître ! » Plus 

morte que vive, la domestique resta terrifiée, n'osant plus 

bouger. Le logeur, profitant de sa terreur, continua à lui 

parler. « Depuis longtemps, lui dit-il, vous volez ainsi de 

la laine ; qu'en faites-vous? Avouez sans détour votre cri-

me ou la mort sera votre châtiment. » Sous l'empire de la 

frayeur, Ursule avoua qu'elle remettait la laine par elle 

soustraite à un garçon charcutier, le nommé Fiacre P..., 

avec lequel elle entretenait des relations intimes. 

Le lendemain matin, Ursule était mise à la disposition 

du commissaire de police, qui ne tardait pas à faire arrêter 

le charcutier. La perquisition faite au domicile de ce der-

nier a amené la découverte de bon nombre d'objets de la 

légitime possession desquels il n'a pu justifier, et dont 

quelques-uns appartenaient au logeur. 

Ursule C. . et Fiacre P.. . ont été mis à la disposition 

du procureur de la République. 

— Il y a quelques jours, M'"' D... rencontrait à la porte 

d'une église, une jeune fille dont la pâleur et les vétemens 

délabrés annonçaient la misère, et qui, tendant honteuse-

ment la main, sollicitait la charité des passans. Mm« D..., 

dont le plus grand bonheur est de soulager les' infortunés, 
interrogea la mendiante. Celle-ci lui déclara se nommer 

Delphine B..., et lui fit le plus touchant récit de ses mal-

heurs. Elle était, dit-elle, fille d'un ouvrier maçon ; son 

père s'était tué en tombant du haut d'un bâtiment, et sa 

mère était morte de chagrin. Restée seule et sans ressour-

ces, elle se voyait réduite à la mendicité, car, vêtue com-

me elle l'était, elle n'osait pas aller demander de l'ou-
vrage. 

M"" D... emmena Delphine, et la prit chez elle comme 
domestique. 

Hier, en rentrant chezelle,M
m,!

 D... constatait que, pen-

dant son absence, on avait forcé les tiroirs de ses meubles 

pour lui soustraire ses bijoux et la plus grande partie de 
ses effets. 

Elle chercha vainement Delphine, et s'informant près de 

la portière, elle apprit que sa domestique était partie dans 

un fiacre où elle avait placé deux forts paquets. 

Dans son appartement, M"
,e
 D... a trouvé un papier ap-

partenant à la fugitive et qui n'était autre qu'un bulletin 

énonçant la sortie récentede Saint-Lazare de Delphine D ., 
condamnée pour vol. 

— Tout proche, et à l'est du village de Clichy, dans ces 

riantes prairies que baigne la Seine en aval d'Asnières, 

s'élèvent quelques »xaçieuses villas auquels on a donné le' 

nom àe hameau Levallois. L'une de ces charmantes pro-

priétés appartient à un riche serrurier en voitures de la 

capitale, qui pendant le courant de l'automne dernier, y 

avait fait faire des travaux d'embellissement considérables 

pour la conduitedes eaux qui alimentent ses bassins. Aussi 

pendant quelque temps la villa eut-elle un air animé • ma-

çons, plombiers, ouvriers de tout genre s'y étaient'don-

né rendez-vous ; puis les travaux terminés, la villa ferma 

ses portes qui ne devaient se rouvrir qu'au printemps pro-
chain. 

Cependant, le 28 janvier dernier, par une sombre nuit 

d'hiver, et adors que le crépuscule était encore loin de pa-
raître, un des volets qui recouvrent la grille de cette habi-
tation s'ouvrait mystérieusement et donnait passage à trois 

individus vêtus deblouses bleues et de casquettes, qui s'éloi-

gnèrent rapidement. Un vol venait d'être commis dans cette 

propriété. Tous les tuyaux en plomb, tous les appareils en 

cuivre, posés à grands frais par le propriétaire, avait été 

arrachés dans la nuit qui s'était écoulée. Une enquête fut 

ouverte, et bientôt les soupçons de la justice se dirigèrent 

sur deux ouvriers plombiers, sur lesquels déjà, dans di-

verses circonstances, des doutes avaient été émis par leur 

patron même, qui se rappelait non sans ëtorinement que, 

dans diverses maisons ou ils avaient exécuté des travaux' 
les matériaux avaient été enlevés par des voleurs presque 
aussitôt l'ouvrage terminé. 

Puis bientôt des preuves plus accablantes s'élevèrent 

■ 

* 
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contre eux. En dépit de toutes les précautions qu'ils 

avaient pu prendre, ils avaient été vus. Ainsi, le fils d'un 

Loucher qui, malgré l'heure matinale,, était déjà à son ou-

vrage le 28 janvier, avait aperçu les voleurs au moment 

de leur fuite; et plus tard aussi, un ouvrier qui se rendait 

à son atelier les avait rencontrés rue de Courcelles, traî-

nant une voiture à bras qui paraissait lourdement chargée. 

Dès ce moment la justice était sur leurs traces ; aussi 

des mandats d'amener furent-ils décornés contre eux. En 

eurent-ils avis ou se tinrent-ils seulement cachés par pru-

dence? C'est ce que l'instruction seule, éelaireira; mais 

toujours est-il que les premières démarches pour les re-

trouver furent infructueuses, et qu'hier seulement le service 

de sûreté parvint à découvrir le lieu où d'eux d'entre eux 

avaient été se loger sous de faux noms. 

Arrêtés ce matin, l'un, Réné D..., âgé de dix-neuf ans, 

l'autre Emmanuel A..., âgé de vingt-deux ans, ils ont été 

tous deux mis à la disposition de la justice. Tous deux 

sont ouvriers plombiers. 

— Ce matin, le sieur Marchai, marinier, aperçut flottant 

sur l'eau, dans la Seine, eu amont du pont Notre- Dame, 

un corps qu'il s'dmpressa d'aller repêcher. Il donnait en-

core quelques faibles signes de vie ; un médecin, M. Blau-

det, fut appelé ; mais tous les secours de l'art furent mal-

heureusement inuLiles. Par les soins du commissaire de 

police, le corps, dont l'identité n'a pu être constatée, a 
été transporté à la Morgue pour.être exposé. , 

Voici lu signalement de cet individu, qui parait apparte-

nir à la classe aisée de la société : 

Paraissant âgé de 50 à 60 ans ; taille, 1 mètre 70 centi-

mètres ; cheveux blonds, front haut, nez moyen, yeux 

bléuS). . râidfeâl rie ■'< «fod «m i km u <&t ■!;<«?•« knû ?.aS> 
Les vôtemens se composent : d'une redingote en drap 

marron doublée de soie noire , d'un gilet de velours noir, 

d'un .gilet en laine blanche et rouge, d'un caleçon en coton 

blanc, d'une chemise eu calicot marquée de la lettre 0, en 

colon rouge, de souliers vernis. 

On a trouvé dans l'une des poches de la redingote un 

llacon contenant un reste d'eau-de-vie. 

-— La fréquence des évasions dans les bagnes avait de-

puis longtemps appelé l'attention de l'administration supé-

rieure, et cependant, malgré les recommandations ex-

presses de surveillance, ou ne remarquait aucune diminu-

tion dans le nombre de ces évasions. M. le ministre de t'an-

tôvieur, vivement préoccupé des conséquences, d'un tel 

état de choses, vient de prescrire de nouvelles et plus effi-

caces mesures de réglementation et de sûreté pour les. ba-

gnes. En même temps il a adressé à Joutes les autorités ci-

viles ct militaires de République le signalement des forçats 

dont les noms suivent, et dont l'évasion est récente : 
* i . * - » ' ! -* y 

Pierre Penaud, dit Prada, forçât évadé du bagne de Roche-
fort, le 23 janvier 1851. Cet individu, ancien ouvrier tonnelier, 
âgé de 32 ans, a les cheveux, les sourcils et la barbe châtains, 
les yeux gris, le visage ovale, le teiut coloré. Il est reeoitnaissa-
ble surtout à une cicatrice à la joue droite, et à un signe à la 

j°ï8ifi*Wî^8" :T3ijf- R Jiv » - niûsm ttb-mafi&wt-'YM 
Jacques Roches, dit Antoine Laporte, forçat évadé du bague 

do Brest le 4 janvier 1851, ancien marchand de chevaux, âgé 
de -il ans. Très grand, brun, le frond ridé, les yeux roux, la 
bouche saillante, menton petit, à fossette, très brun ; les oreil-
les percées. Tatoué, sur l'avaut-bra's droit, d'un vase do .Heurs 
et d'une femnae ; sur le gauche, d'un militaire et d'un ton-

neau... , ; ... ... . ; ;„ «:vi»'> S -k'v .'•iipy i -éti » 
Antoine Buffon, forçat évadé du bague de Rochelort, le 21 

décembre 1850, ancien marchand de dentelles, âgé de cin-
qaii;c-deux ans, taille de 1 mètre 72 centimètres, cheveux et 
sourcils blonds, frond haut, yeux bleus, visage rond et plein, 
teint pâle, les oreilles percées, une cicatrice sur le menton, 
une sur la joue gauche, plusieurs sur l'épaule gauche, une ta-
che brune sur le flanc gauche, tatoué sur le bras droit d'un 

,solèi!.. ;>;u,;;o. cl ,v ctu;j*jj;(la noyiii^ a; H osas: ri OU 

Jean-Louis Bonnet, forçat évadé du bagne de Toulon, le 28 
décembre 1850, ancien aubergiste, âgé de trente-quatre ans, 
taille do 1 mètre 60 centimètres, cheveux et sourcils châtains, 
«çz aquilin, bouche petite, menton rond, teint brun, une 
verrue sur la paupière supérieure de l'œil droit, une partie 
de l'oreille gauche coupée, légèrement marqué de petite vé-
role. - . • ,. 

Pierre Béchard, forçat évadé du bagne de Toulon, le 15 jan-
vier 1851, ancien militaire, âgé; de quarante et un ans, taille 
de 1 mètre 65 centimètres, cheveux et sourcils, noirs, front 
haut, yeux roux, nez long et mince, visage ovale, teint colore, 
les oreilles percées; une cicatrice près du pouce gauche; ta-
toué sur le bras droit d'une cuirasse et du millésime 1832, sur 
le bras gauche d'une renommée. : -. ,- Ui i 

Viclor-Eusèbe îlailé, âgé de 35 à 40 ans, ouvrier gain icr, 
taille d'un mètre 51 centimètres, cheveux châtain foncé, front 
découvert, yeux gris-bleu, visage ovale, teint brun, les oreille; 
percées, un grain de vaccin sur le bras droit, deux sur le 
bras gauche;" une cicatrice à la tète, légères cicatrices à la 

jambe gauche, et diverses brûlures à la jambe droite. 
Cet individu, condamné en 1836 à dix ans de travaux forcés, 

et en 1841 à vingi ans de la mémo peine, peines commuées en 
réclusion, s'est évadé, alors qu'on le conduisait de Nîmes à la 
maison centrale d'Aniane, de la voiture cellulaire dans laquelle 

. il était transféré, en pratiquant une ouverture au plancher de 

celte voiture. 

M. Waïsse, ministre de l'intérieur, prescrit, ainsi que 

nous l'avons dit, les plus actives démarches pour recher-

cher ces évadés, qui, comme toujours, ne doivent pas 

manquer de tenter de se diriger vers la capitale ou quel-

qu'autre grand centre de population i 

— Une ligne supprimée par erreur dans notre numéro 

du 27 lévrier nous a fait donner un compte -rendu incom-

plet de l'incident de l'all'aire Montmorency, relatif au 

compte du produit des actions. Le Tribunal a bien, en ef-

fet, prononcé une remise, mais en ordonnant qu'un comp-

te serait rendu. 

Au surplus, voici le texte du jugement : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la mise en cause de Demion a été ordonnée, 

entre autres motifs pour obtenir, par le compte, du produit des 
actions, des documens sur la question de propriété même de 
ces actions; 

« Que, d'une pert, rien ne s'oppose a ce que ce compte soit, 
dès ce moment, rendu, bien que la question de propriété ne 
soit . pas encore jugée, puisque le nom des personnes auxquel 
les le compte estdù ne peut rien changer aux chiffres dont il 
doit se composer; 

« Que, d'une autre part, l'emploi fait par Demion des som-
mes qu'il a touchées doit fournir d'importuns documens sur 
l'interprétation donnée par lui à la question de propriété; 
puisque, suivant qu'il aura fait cet emploi au profit de Char-
les de Montmorency ou au profit des héritiers dè Thibault de 
Montmorency, il aura manifesté l'opinion que les actions ap-
part- liaient, soit à celui-là, soit àceux-ci; 

« Ordonne que, dans la quinzaine, Demion présentera de-
vant M. Auzouy un compte sommaire pu produit des actions 
contestées, dépens réservés. » 

DÉPARTCMENS. 

E URE-ET- L OIR (Chartres), le 26 février'. — Le lundi .17 

de ce mois, vers midi, la femme P..., demeurant à Ville-

maire, commune de Dammarie, aperçut dans sa more, à 

moitié gelée, un cadavre qui surnageait. Elle ne tarda pas 

à reconnaître que ce cadavre était celui de son père, le 

nomme L..., vieillard de 65 aus. 

Le corps du nommé L... ne présentait aucune trace de 

violence extérieure, et le premier médecin qui le visita dé-

clara être dans l'impossibilité de dire si la mort était an-

térieure ou postérieure à la submersion. 

La justice ayant été informée immédiatement, le procu-

reur de la République de Chartres et le juge d'instruction, 

accompagnés de deux docteurs en médecine, arrivèrent en 

toute hâte. Le corps de L... fut de nouveau examiné, et 

une autopsie des plus minutieuses fut pratiquée. Les deux 

nouveaux docteurs en médecine ne purent constater qu'une 

chose, c'est que la mort était arrivée à la suite d'une as-

phyxie, mais il leur fut impossible d'en préciser les cau-

ses. Deux nouveaux docteurs eu médecine furent alors 

mandés .de Chartres. 
Pendant ce temps l'instruction se poursuivait , mais 

elle n'amenait pas un résultat plus certain;, un suicide était 

impossible : L... était à son aise; il était très bien avec ses 

nombreux enfans et avec tous ses voisins; son caractère 

était des plus gais, et il disait encore, quelques jours avaut 

la catastrophe : « Si on ne meurt que de désir, je ne suis 

pas encore sur le point de passer dans l'autre monde. » 

D'un autre côté, un assassinat paraissait inadmissible : 

L... était très robuste; ni son corps ni ses vôtemens ne 

portaient de traces de lutte; il n'avait pas été volé; seule-

ment la serrure, de sa cave avait, été forcée, une clé avait 

été trouvée, et il manquait un pantalon et un gilet. 

La justice ne savait que conclure, lors-que certaines con-

sultations firent connaître que cet homme se livrait à la 

plus honteuse débauche. D'un autre cou-, deux paires de 

sabots trouvées le 16 au soir à sa porte indiquaient que 

des hommes s'étaient introduits chez lui. 

A force de recherches, on finit par établir que ces deux 

paires de sabots devaient appartenir aux nommés L...g 

et 15... t, jeunes gens de dix-neuf et vingt ans; ils furent 

arrêtés immédiatement. Pressés de questions, ils com-

mencèrent par reconnaître être entrés b 16 au soir chez 

L...; aujourd'hui ils ont tout avoué. 

L... avait été frappé d'une attaque d'apoplexie et avait 

succombé au milieu des excès d'une dégoûtante orgie. Ses 

compagnons de débauche, effrayés de cette mort et embar-

rassés de ce cadavre, craignant d'être inquiétés par la jus-

tice, avaient voulu faire croire à une mort suite d'une chute 

ou à un suicide. D'abord ils auraient chercher à jeter L... 

dans sa cave, puis n'ayant pu ouvrir cette cave, ils auraient 

eux-mêmes porté le cadavre dans la mare; ils avaient 

voulu gardé le pantalon de L... et quelques sous qu'il con-

tenait. 

Les détails de cette affaire sont de nature à faire faire de 

profondes réflexions sur l'immoralité qui règne dans cer-

taines campagnes. 

On se préoccupe beaucoup à Chartres de la suite que 

peut avoir celte honteuse et mystérieuse affaire. La justice 

l'instruit avec le plus grand soin. 

--- S EIME-ET-M AUXE. — Un événement qui a failli avoir 

un bien funeste dénoument vient de se passer au château 

de D... (Seine-et-Marne). 
Depuis quelque temps, on s'apercevait que des objets 

de prix disparaissaient du salon et do la chambre a cou-

cher occupés par Mmc de D;.., qui habito seule le château 

pendant l'absence de son mari, en ce moment en voyage. 

Certains indices témoignaient tpie ces vols devaient s ef-

fectuer la nuit, et par une seule personne. Cependant, les 

serrures ne portaient aucune trace d'effraction, et il était 

évident que le voleur possédait des fausses clés. 

Dans la maison, il n'y avait d'autre homme que le con-

cierge, depuis longtemps attaché à la famille, et jouissant 

de toute sa confiance. 11 fermait iui-rtlêine, chaque soir, 

toutes les portes avec un soin particulier, ct ne se couchait 

que fort tard. Plusieurs fois même, il avait passé la nuit 

entière caché dans les appartemens ; mais toutes ses ten-

tatives pour découvrir le malfaiteur avient été inutiles. 

Il offrit alors à sa maltresse de faire venir près do lui son 

fils, jeune homme de vingt-six ans, ayant servi dans les 

chasseurs d'Afrique. La dame de C...,dont le sommeil était 

troublé par des craintes continuelles, acce, ti cette propo-

sition avec empressement, et le surlendemain, Henri L 

ftfils du concierge, était installé au château. 

La nuit qui suivit son arrivée, il se mit en faction dans 

un corridor conduisant dans la chambre à coucher do M" 

de.C..., après s'être préalablement muni d'un fusil de 

chasse à deux coups, dont il avait avec le plus grand soin 

inspecté. 
Vers une heure après miunit, un bruit de pas se fit en-

tendre et une ombre de forme humaine se glissa lelongde 

la muraille. Henri L... arma sou fusil, et quand l'appari-

tion fut au milieu du corridor, il crin d'une voix forte : 

« Qui va là ? » .. 
OJ ne répondit pas, et celui qui approchait continua sa 

marche silencieuse. 
Deux intei rogations nouvelles ne produisirent lias d'au-

tre effet. 
Une détonation ébranla l'ap partons eut. Le promeneur 

mvstérieux tomba en jetant un eride douleur. M"" de C. 

et sa bonne accoururent avec des lumières : on .s'approcha 

de l'individu gisant à terre ensanglanté, et on reconnut lc 

concierge. 
Henri L... avait fait feu sur son père, qui, atteint à. l'é-

paulé par les plombs dont était chargé le fusil, n'avait été 

heureusement que légèrement blessé. 

Une empiète, qui a été la suite de cet événement, a éta-

bli que lu malheureux concierge, le. plus honnête homme 

du monde, était sujet à de fréquens accès de somnambulis-

me naturel. Dans cet état il se levait la nuit, et, comme il 

avait, les clefs de tous les appartemens, il allait s'emparer 
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M. Lehns, 
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CHEMINS DE ?BS COTES AU l?A&OU£T. 

des bijoux et de l'argenterie, pour les voler, mais 

parce que ces objets lui plaisaient par leur éclat. Ou re-

trouva dans un coffre placé dans le cellier tout ce qui avait 

disparu, 

Bfllî 

AKÇUBTERRE (Londres), 26 février. — Tous les habitans 

notables de la ville de Nottingham ont été convoqués dans 

les sillons du Cercle, à la requête de la société des francs-

maçons. 

Si. le docteur Clarke, président du meeting, a exposé les 

faits suivans : Il y a peu de jours, une jeune fille, retenue 

contre sa volonté" dans le couvent des sœurs dé la Miséri-

corde, attenant à l'église -catholique de Saint-Barnabas, a 

tenté de s'évader: une laitière, qui vend sou lait à laporte 

du monastère, s'étant aperçue de son dessein, y a mis obs-

tacle. La religieuse, arrêtée aussitôt par la tourière, a été 

ramenée dans ^intérieur du couvent, où elle a été sans 

doute étroitement renfermée. Dans le monastère existent 

trente ou quarante religieuses, dont huit ou dix novices 

qui ne doivent prendre le voile noir qu'après deux années 

d'épreuve. 

Le frère Tomlinson, franc-maçon, a pensé que c'était le 

cas de faire connaître ces faits au magistral de police, afin 

qu'il s'adressât à M. l'abbé Mulligan ou à tout autre prêtre 

sous la direction duquel se trouve le couvent dont il s'agit. 

Cette motion a été adoptée à l'unanimité. L'assemblée a en-

suite décidé qu'un comité préparerait une pétition à la 

reine pour supplier sa majesté d'ajouter au bill ou projet 

de loi présenté à la chambre des communes, contre ce 

qu'on appelle l'agression papale, un article portant sup-

pression de tous les couvens et monastères existant actuel-

lement dans le royaume-uni de la Crande-Bretagne. 

Lorsque cette pétition aura été rédigée et approuvée dans 

un autre meeting, elle sera couverte d'une multitude de si-

gnatures. 

— ETATS POSTIFICAHX. — On nous écrit de Rome le 19 

févrifc-tCMi J;e>tniL
foii(jfc t-vcû". * - ,au!j;- «SIC-J n*tj , RÎH t» , 

« Il y a environ huit jours, M. Salto, riche propriétaire 

natif de Pérouse, mourut à Rome etd'ut enterré. 

« Eu ouvrant son testament olographe, on trouva en tête 

de ce document, au lieu de la profession de foi religieuse 

par laquelle, chez nous, commencent tous les actes de der-

nière volonté, une noie conçue en ces termes : « Attendu 

i0 COMPTAIS?. | Hier ; A ut. t AU COMPTAHT. } 

it.-Gmriîin . . . Ul5 — j , Du Centre ' 

Versailles, r. d. 170 — j -170 —jbou Là Amiens. 
— r. g.l — — ; 407 50 Orléans à Bord, 

t'arisâ Orléans. 882 50 887 50, Chemin du N.. 

('sris-à Rouen. .'.050 — ,050 — jParisàStrasbg. 
iouen au Havre! •— — 270 — (Tours à Nantes. 

Mars, à Vvign.jlOâ '80 192 50'Mont.àTroyes 
itt sbg.à BàleJl58 .75 158 75 Dieppe à. Fée. 

Hitr. 
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Ce soir, samedi gras, bal masqué k l'Opéra; Stusaril iy, 

duira l'orchestre. Les portes seront ouvertes à onze hèuràa 
demie. 

O PÉRA- COMIQUE. —• Les représenta' ions.dc la Daine dçpiw 
sont toujours très suivies ; nous engageons les personnes «m 
désirent des places convenables à s'adresser plusieurs jours d 'a-

vance à la location. Cette précaution est indispensable. 

— Lc théâtre de POdéon reprend ce soir François UGjSn 
pi, l'œuvre émiiieiite de George Sand. M. Clareuce rentrera m 
le roledu Champi, qu'il a créé, et M"'" Laurent contimicraL/i-
ferprêter celui de Madeleine Blanchct, et M. Têtard, fcçitt 
tin comique, jouera Jeâti Bonniii. 

— A MBIGU. — Le drame de Bruyère, , si rempli do silrat 
originales, renferme en outre un dernier acte où la terreur f-

poussée aux dernières limites. Saint Ernest. et M"" .Naptal-lr-
nault ont l'ait do cet acte un véritable chof-d 'uiuvre; cliafs 
tremble en face de la passion brutale du berger Brian); «t 
eue pleure aux supplications touchantes de la chant» 
Bruyère. 11 y a là cent représentations assurées. 

— Au Théâtre National, boulevard du Temple, on du* 
tous .les soirs l'Armée de Sauibre-et,-.Meuse. Ce drame mili'* 
est plein de situations. intéressantes. L'administration n 'i' 
a monté cette pièce avec le plus grand luxe possible. 

— Au théâtre de Robert Houdin les années se suivent eltf 
se ressemblent pas. Cet habite artiste sait présenter consl» 
ment de. nouvelles subtilités qui reculent las .limites 
h le, eu prouvant que tonte impossibilité p ut se traiisfoçB! 

Pi), réalité. Les expériences qu'ii a présentées cette aaiiL" 1 >• 
le plus grand succès, aussi la foule emplit chaque jour sa cm-

irrante salle. 

— JARDIN D'HIVER. — Dimanche gras, 2 mars, gfflWÀJ 
cert. On entendra, pour celte fois seulement, J.évasai', 
dira deux nouvelles chansonnettes entièrement inédites, t^ 
chestre, de 100 musiciens, sera dirigé par Strauss. Lundi g* 
de 2 à 5 heures, grand liai d'enfans, paré et travesti, dic-
tion de jouets et do bonbons. Billets de lamine, « fr. P°f3 , 
Ire personnes, au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et cneï 

principaux éditeurs de musique. 

ut 
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Ventes immobilières. 

CHAMBH.ES ET ÉTUDES SE STOTAIKES. 

Î
ÇftS de campagne 
ÙUlï meublée À mcoussis. 

A vendre, jolie HABITATION, de campagne meu-
blée et dépendances, à Marcoussis, 28 kilomètres 
de Paris (chemin de fer d'Orléans). Petit parc, 
cours d'eau et belle vue. A VOLONTÉ , petite FERME 
contiguë de 600 fr. de produit. 

S'adresser à .M' LE MONNYER, notaire à Paris, 
rue de Grammont, 1G. (4174) * 

G
lïàTjn&r! et parc de Suines, à vendre sur 

lîaiJiii.tJ une seule enchère, le 9 mars, à 
Br.ie-Comte-Robert, dev. M" DELOISON, noi. à Prie, 
elPreschez, not. à Paris. Mise à prix : 05,000 fr. 

(4187) * 

M
f nf iAtid Spécialité, discrétion, activité, 
iKiâttLà. B~ CUATILLON prévient les 

personnes qui désirent se marier que ses relations 
honorables îa mettent de plus en plus à même de 
leur enseigner plusieurs clames ou demoiselles .ri-
ches à établir. De vive voix ou franco, 12, rue 
Monthyon, faubourg Montmartre. (5052) 

SI« S DENTITION ̂ S%l§ 
Frictions sur les gencives des en tans, facilitant la 
sortie des premières dents, préservatif des. convul-
sions. — 14, rue de la Paix. Pharmacie Béral. 

On esssàie gratuitement l'IÎAU de 
CHANTERELLE, parfumeur chimiste, 
exempte de toute mauvaise odeur, pour 
teindre soi-même, en routes nuances, les 
cheveux et la barbe. Détail 3, U, 5 et 10 fr. 
le fl. Salon pour teindre. Abonnements. 
Vente en gros et au comptant, 23, 32, 39 
et 78 fr. la douzaine, cseonv-.te 6 0/0. 

Exp. affr. 357, rue Sainl-Honoré. 

MÛP mczsir BEMBÀ1B0RB. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Mariin, 254, et dans les prineip. villes. 

(5035) . 

EHWMATiSMSS ,ParaIysie,Faiblesse musculaire. 
Crampes, Foulures, Courbatures guéries par le 

baume Nerval. Bugeaud, ph.,5,r. Cherche-Midi. 8 f. 

(5069) 

Maladies secrètes. 

I OUERISOfi PROMPTE, RADICALE. ET PEU COUTEUSE 
Çar le traitement du Dotitui 

I Médecin de la Facultô de Paris, niaîlru en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de PaiU, pro-

fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rué Montorgueil , 21. 
Consultation/ gratuites. 

^TlilTBHBHT PAR CORRESPONDANCE. (.Affr.) 

■lention 

honorable. 

niédeciu-deiitistedcb^
11
!

1
! 

Exposition de 

1849. 

Les nouveaux dentier» masticateurs de M. PAUL 811 

de médecine de Pans, sont MS!» SEUILS qui aient mérité à leur auteur une mention «on0 Lin 
à la dernière exposition, ainsi qu'il résulte d'une lettre qui lui a été adressée par M. le wf„„

0
i
s
se 

commerce, en date du 29 décembre dernier ; cette distinction est la meilleure prenwc qu nn H
 r 

■ - r- ^M ..^,. . ... parfaites. 
Onpeut.les voir présentement au Bazar Bonne-Nouvelle, au passage Jouffroy, n° 44, <fr 

Turc, et chez l'outewr, boulevard du Temple, n° 3G. f** s« VCOWÇM 4* W»*"*^ 

La imhUealioit Ségale de» Actes de Koctoté est obligatoire pour l'année tfcsi dans la «jàzET'SfBî »ES THIBBJii'AlJX. l.K »SïOBT et le JOURKAL GÉNÉRAL D'.tl'I'K»^ 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

l'Iuite île M° MOULl.IX, huissier à 
Paris, rue des J CÙHIMI.VS, «. 

Eh la place do. ia commune de 
. La Yitlettc. . 

Le dimanche 2 mars 1851 , a 

midi. " ' ' ' 
Consistant en lrclem:\, aiwnce-

nicnt tic inaaasin, \errcrie, etc. Au 

,,, ,
u

 -/.-c'/v.') .1 v.iVh . 

TRIBUNAL DE GOXME&GB. 

., AVIS,^,.,, ,
;
,
f(f

 | . 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Triliunid coinmu-
niraliuii de la camplanitilé des nul-
lités qui les coucerném, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fîtïïlifes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement (lu tu FKVRIER UM, qui 
diciarenl la fuiltue aueerie et en 
fixent piveisoircment l'ouverture au-

dit.jour : . 

Ou sieur HEHINDOAGL'K ct C«, so-
ciété pour l'exidoitalion des inotles 
i\ briller, rao Gensier-, 23, le sieur Jean 

liertndoague, seul gérant, demeurant 

rue Geoffro>-St-Hilairer 23; nomme 
M. Klein jugc-eomm'rssaire'. et M. 
Servent, rue Hossini, 16, syndic pro-
visoire (N» 971)4 du '£\\). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre an Tribmiu. 
de commerce de l'aris, salle des as-
semblées des faillites, Mil . les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS AP11ÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

ma\ l'un un de la Luilile du tù m-
MONTAL1UOL ( Adolplie ), faCI ' 
aux farines, rue CoqUIHietie, i 1er. 

en relard ili! faire verilier et d'allir-
mer leurs créances*, sont inv. à se 
pendre' le 6 mars i i heure 

très précise, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juKe-commis-
saire, procéder à ta vérification J el 

à l'allirmalion de leurs dites créan-
ces (N» 8009 du t >v.). 

Messieurs les créanciers coinpo-

s.-tnl l'union delà l'aillilc de la C« 
d'assurtuices contre riuccnilie dite 
le, Bri*gon, place de la Bou/se1, 8. en 

retard de faire vérifier et d'ailiniier 
leurs créances, sont invités il se ren-

dre le u mars à il heures précises, 
palais du Tribunal . de , com-

merce de la Seine, faite ordinaire 
des assemblées, pour, sous la- prési-
dence, de VL, le .jase-commissaire, 

procéder a la vérification cl à l'al-
lirmalion .de leurs dites créances 

V N° 4154 du ajr.). 

CONCORDATS. 

Du siour AC1IAHO (Louis-Marie), 
md de laine, rue lieatirepaire, 13, le 
0 mars à t lietire (X" 9578 du (;r.); 

IIO.MOI.OC.ATIOXS DE COA'C.OUDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIHES. 

. . . Concordat ROGNON. 

Jut-'cinetil du U) février 1851, .le-

quel homologue le concordat passé 
le t février 1851, entre le sieur 
HOGNON (Pierre-Frédéric), nul [le 
vins ;\ Paris, rue de Malle, 14, el ses 

créanciers. 
Conciliions sommaires. 

Remise au sieur Rognonj par se--
cM»neter8, de 90 p. too de leurs 

créances. 

Les 10 p. too non remis payable* 
ans inléréls en quatre ans, p-ir 

qnarls, les t9 février 1852 , 185a 
1854 el 1855 (N° 9056 du gr.). 

ASSEMBLÉES 1)11 t>" MARS 1851. 

ONZE HEURES : D 'îifàuu, md de toile, 
rem. a huitaine. J 

USE iiEUHE : Dehonneaiid, entrep. 
de inaeoiinerie, Dfflrmatlôn après 
union. * 

TROIS HEURES 

vérif. 
Heurot, boulahàer 

SopstratloiiN. 

Jugement de séparation de hiVns 

entre Marie-ferdinande CAVLUS 

el Jules GAI TlKlt, à Paris, rue 

Dirapnin'e, 38. 
llellanil, avoué. 

IK'tvw el Inliiimationi». 

Du se février. 

M. Devint, ails > n"1 de Char1 

Ires-du-Konlo, n" 7.— .Mme veeve, 
Cayesse, »o ans, rue de, Chaillol, 99. 

— Mme veuve Versaul, 74 tins, rue 
île 1a Madeleine 8. — M. Auger, 63 

ans, rue Sainl-llonoré, 4oo. — Mine 
veuve Andry, 78 uns, rue Duptiol, 

18. — M. André, 43 ans, rue du Mar-
e.lié-SI-llonoré, 25. — M. Delasalle, 
27 ans, rue. Ilmitevillo, s. — Mme 

veuve Chaiiiprouv, 78 ans, place de 
la Bborae, 15.— Mme Leporl,92 ans, 

rùet.quemunc,a
n

^^ 

m de •!«•'». 
68 ans 
dy, 65 ans i-.ii 

43-.' . 

Vfinc iftsprdïn*; « 

molle, i 
M. FoSci 

i. -

Sl-Marlin, 21 

leaeiH"* 

Lamollc, 02 auj ^ g 

Hourdin, ■» ans, "^wf'jt 
llél'ormc, n- — lU; |-ne, SI^K 
roc Saint-Louis-'" „ ,\c> 
V Simon, 06 aiisjj%S<*< 
Auguslins, 22. J" f 'jfé 
rue du Paon-St-AnjB 

Enregistré à Paris, le Mars 4851, F. 

Keçu deux Jrancs v^gt cewimw, 
1MPK1MEWE DE à. GUYOT, UUE NEUVE-DES-MATHURWS, 18. A. Pour légalisation de la signature _ , 

U min du |«! ano»a»s6W"
v 


